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I. INTRODUCTION

L.1. Textes de référence

Ordre de mission no Ordre de mission n}26|PNIGF/IG-CSA/BMNMM1202A'

1.2. Composition de l'équiPe

Les Inspecteurs Généraux des Finances :

- PHOTO NGUMBA, Chef de mission ;

- KAZADI wa MUTOMBO-BENI ;. MWARABU MWEMENA .

TSHIBINGU N'SENGA ;

- WANGI bo-LOKONGE.

1.3. Lieu d'exécution de la mission

Kinshasa

1,t1. Objet de la mission

Procéder au contrôle de la légalité des allocations et cessions des concessions forestières et des

droits dus au Trésor public par les exploitants forestiers formels.

1.5. Diffïcultés rencontrées

- Les réponses tardives aux renseignements demandés ainsi qu'aux feuilles d'observations
provisoires ;

La difficulté de localisation des exploitants f,orestiers suite à la légèreté de
l'Administration dans l'identification et le suivi des concessionnaires forestiers ;
La contestation, par certains exploitants, de la compétence de l'Inspection Générale des
Finances en matière de contrôle des droits dus à l'Etat :

G L" non-paiement à ce jour des frais de mission aux membres de l'Equipe.

1.6. Méthodologie

- Collecte, à différents niveaux, des informations nécessaires au bon accomplissement de
la mission ;

- Elaborution et communication des feuilles d'observation provisoires aux differents
intervenants ;

- Organisation des séances de débats contradictoires à la suite des -'- '. --- dei rePonses reçues
l'Administration et de quelques exproitants forestiers.
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Recours systématique au gré à gré par les Ministres successifs dans l'allocation des concessions

forestières ;

Octroi de plusieurs concessions

paiement des droits dus à l'Etat ;

forestières sous le couvert des autorisations de cession sans

Laxisme de l'administration forestière dans la perception des droits dus à l'Etat par les

exploitants forestiers ;

Non maitrise des adresses physiques des exploitants par l'Administration forestière ;

La défaillance de la Direction Générale des Recettes Administratives, Judiciaires, Domaniales et

des participations (DGRAD) dans l'encadrement des recettes du secteur est également à la base

du non-paiement des droits dus à l'Etat par les exploitants forestiers ;

L'absence de preuve de rapatriement des devises sur les exportations de bois ;
La redevance sur la superficie de USD 3.139.765140 mise à charge de sociétés MANIEMA
TINION, CONGO KING BAISHENG FORESTERY DEVELOPMENT et CONGO
SLTNFLOWER FORESTERY DEVELOPMENT, après examen contradictoire des preuves de
paiement présentées ;

X - USD 530.564,00 de redevance de superficie non perçue sur les concessions forestières allouées
ou cédées.

r-

III:

*vrv, J*ùYB 4 r 6rùùclu[ùùçulelll. rolal qu secteur, toute nouvelle attribution de concession
, forestière;

{ - Procéder à l'actualisation du fichier des titulaires des titres forestiers par le Ministère de

. l'Environnement et Développement Durable ;

/- contraindre tous les exploitants répertoriés à s'acquitter des droits de l'Etat tels que consacrés

z px les textes en vigueur ;

{ Poursuivre en profondeur le travail déjà entamé sur les droits dus à l'Etat parlgglexplç-itapË
d*-'1t-1"-P9l!p§qtiyg d9 *p-lslauesdeq-e9aqëffirestièrc§ 

"rt4r:S-9 l§**"au détriment de I'Etqt-pIqpli-éIaire. A cet effet, il faudra, au préalabl e réagir àla
contestationo.ffi,in'p.ôtià"GénéraledesFinancesparcertainsexploitants

/ aurç§Lrçr§ §ur lu çulttfolc (]esolls orolts ;
{ Procéder au recouwement, par toute voie de droit, des droits éludés calculés par l,équipe de

, contrôle à charge de quelques exploitants forestiers.

t/- Actualiser Ia nomenclature des actes générateurs des recettes du Ministère de l,Environnement
et Développement Durable.

Fait à Kinshasa, le 31 mai202t

N'SENGA

Suspendre, jusqu'à l'assainissement total du secteur, toute nouvelle attribution de

forestiers sur le contrôle desdits droits ;

Eirmanuel

çt 
MWARABU,TM\ryEMENA

OMEO
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I. INTRODUCTION

1.1. CADRE JURIDIOUE

Le présent rapport est élaboré par les Inspecteurs Généraux de Finances

Romain PHOTO NGUMBA, Chef de Mission, Henri-Paul KAZADI wa MUTOMBO,
Désiré WANGI bo-LOKONGE, Emmanuel TSHIBINGU N'SENGA et Roger
M\ilARABU MWEMENA, sous la supervision de l'Inspecteur Général des Finances

Coordonnateur Placide MBUYU BANZE, en exécution de l'ordre de mission no

26ÆRIIGF/IG-CS/VBM/|{MI\O2020 du24 jun2020 ds Monsieur l'Inspecteur Général des

Finances * Chef de Service (annexel).

L'objet de la mission était de :

- Contrôler la légalité des allocations et des cessions des . concessions forestières,
notamment au regard du moratoire fixé par Ie décret n" 05/116 du 24 octobre 2005 et
ses textes réglementaires d'application ;

- Etablir les droits dus au Trésor public par les exploitants forestiers formels ;
- Contrôler les opérations d'exportation des produits forestiers ligneux et ;- S'assurer du rapatriement des devises correspondant aux exportations concernées.

La période à contrôler s'est étendue du 31 juillet 2014 au 24 jûn 2020.
La durée de la mission était de 20 (vingt) jours.

1.2. METHODOLOGIE DE TRAVAIL 
, N

La démarche de l'équipe de contrôle a consisté, avanttout, à collecter, à tous
les niveaux, les informations nécessaires au bon accomplissement de la mission (annex e 2,3,4,5 et 6).

Après l'analyse des renseignements reçus, l'équipe de contrôle a élaboré et adressé auxdifférents intervenants, les feuilles d'observatioÂ pro',risoires relatives à leurs activitésrespectives (7, 8, 9, 10, ll, et l2).

A Ia suite des réponses reçues de l'Administration (annexe 13) et de quelquesexploitants forestiers, quelques séances de débats contradictoires ont été tenues pour clôturerla mission.

Il en a été ainsi avec l'administration forestière et les exploitants forestiersMAMEMA LINION, CONGO KING BAISHENG FORESTRY DEVELOPMENTcoNco SLNFLOWER FORESTRY DEVELOPMENT et Ets. KITENGE LOLA.
Ainsi, l'équipe de contrôle a reçu les documents et éléments suivants :

o Les textes de loi en rapport avec la gestion forestière de la République ;o La situation des concessions forestières au 3l juillet 2014 ;o La situation des concessions forestières au début de la mission ;t La situation des droits dus au Trésor public par les exploitants formels.

i,'
,, J,,

o Les concessions forestières obtenues ;. Certains éléments sur les droits,dul teq*--{ w;



a. Preuves de paiement de la redevance annuelle de superficie et de la taxe de

reboisement;
b. Réponses sur le non-paiement du prix d'acquisition des concessions'

inistrati

La situation des comptes courants desdits exploitants forestiers ;

La situation des exportations des produits forestiers ;

La situation des taxes relevant de la Direction Générale des Recettes Administratives,

Judiciaires, Domaniales et de Participations (DGRAD)'

La situation des concessionnaires forestiers formels au Registre de Commerce et du

Crédit Mobilier.

1.3. DIFFICULTES RENCONTREES

- La principale difficulté rencontrée a résidé dans les réponses tardives aux

r.rréigr..nents demandés ainsi qu'aux feuilles d'observations provisoires ;

- Ensuite, la diff,rcile localisation des exploitants forestiers suite à la légèreté de

l'Administration dans l'identification et le suivi des concessionnaires forestiers ;

- La contestation, par certains exploitants, de la compétence de l'Inspection Générale des

Finances en matière de contrôle des droits dus à l'Etat )

- Le non-paiement à ce jour des frais de mission aux membres de l'Equipe.

II. CONSTATATIONS

L'exploitation de tous les renseignements reçus des différents intervenants a

permis à l'équipe de contrôle de relever les situations ci-après :

IIJ. AA NIVEAU DE L'ADMINISTRATIOTÿ FORESTIERE

U.1.1. Aperçu général

- Depuis le29 aoit2002,laRépublique Démocratique du Congo dispose de la loi portant
Code forestier qui contient les grands principes relatifs à la gestion forestière dans notre
pays ;

- La concession forestière est devenue le nouveau titre de propriété en matière forestière.
C'est un droit réel immobilier sui generis portant uniquement sur le bois. Il s'acquiert
essentiellement par adjudication et à titre exceptionnel de gré à gré. (Art.83 du Code
forestier) ;

- La forêt à mettre en adjudication publique est proposée par l'administration chargée des
forêts qui en effectue l'estimation et en fixe le prix. (Art.85 al.1) ;

- L'article 82 fixe les conditions requises pour obtenir une concession forestière dont
notamment le cautionnement ;

- Sur le plan de la fiscalité, le Code a institué 8 taxes et posé, en son article l2),leprincipe
de non exonération des taxes et redevances pour les exploitants forestiers, les
exportateurs et transformateurs des produits forestiers.

- Ces taxes et redevances sont notamment :

a. La redevance d9 superf,rciç concédée dont 600Ârevi public et 40Yo à
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b. La taxe d,abattage dont 50% reviennent au Fonds Forestier National et 50% au Trésor

Public;
c.Lestaxesàl,exportationquireviennentà100%auTrésorpublic;
d.Lataxededéboisementdont50%oreviennentauTrésorpubiicet5aoÂauFonds

forestier national ;

e. Lataxe de reboisement revenant à 100% au Fonds Forestier National'

- Pour autant qu'ils remplisserlt les conditions prévucs par le présent code forestier' les

détenteurs des anciens titres forestiers disposaient d'un an pour les convertir en

concessions forestières'

Autrement dit, seuls les anciens propriétaires remplissant les conditions

prévues par la nouvelle loi (le Code forestier du 29 aoûrt 2002) étaient dispensés' pour

i,acquisiiion des concessions forestières, de la procédure d'adjudication notamment'

Les modalités de cette conversion ont été précisées par le décret n" 05/116

dt24 octobre 2005 qui a confirmé et étendu le moratoire sur l'attribution de nouveaux titres

d,exploitation industrielle des forêts décidé par l'arrêté no CABÀ4IN/AF-F.-E.

Tltg4/MAS/o2 du 14 mai 2002 portant suspension de l'octroi des allocations forestières. Ce

moratoire couvre toute acquisition de droit d'exploitation, y compris par échange,

relocalisation ou réhabilitation d'anciens titres.

- Une commission interministérielle a été mise en place pour statuer sur les demandes de

conversion des anciens titres en concessions forestières ;

- Plusieurs textes d'exécution (ordonnances-décrets-arrêtés) ont été pris.

En dépit de tout cela et malgré le moratoire institué le 14 mai 2002, aucune adjudication
n'a été organisée sur les nombreuses concessions forestières octroyées durant toute cette
période longue de 18 ans; le gré à gré est demeuré le seul mode d'acquisition des

concessions forestières.

Il.l.2. Situation des concessions forestières au 31 juillet 2A1,4

L'arrêt de la situation des concessions forestières au 31 juillet 2014 se présente comme suit:

CONCESSIONS FORESTIERES AU 31 JUILLET 2014

LIBELLÉ NOMBRE SUPERFICIE/ha

Demandes conversion anciens titres 156 22.18t.022

Titres validés 8l 12.401.909

Titres reietés 75 9.779.t13

Titres convertis 57 9.028.838

Titres résiliés 2t 2.994.271

Titres en sursis a
J 378.800
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II.1.3. Gestion de Ia forêt depuis le moratoire du L4 mai2002

L'analyse de la gestion du patrimoine forestier de l'Etat depuis

f institutionnalisation du moratoire a permis à l'équipe de contrôle de relever ce qui suit :

- L'administration forestière n'a pas respecté le moratoire qu'elle a elle-même institué car

elle a délivré, avant la promulgation du Décret 051116 dtt.24 octobre 2005, plus de 52

titres en violation de l'arrêté n" 1941020 du 14 mai 2002 ;

- 81 titres sur 156 ont été validés par la Commission interministérielle mais 57

seulement ont été convertis en concessions forestières. Par conséquent, les 75

anciens titres rejetés sont devenus caducs et les superficies afférentes soit 9.779.113
ha devaient retourner dans le patrimoine privé forestier de l'Etat en vertu de
l'article 22 da Décret 05/116 du24 octobre 2005 ci-haut cité;

- 15 titres ont été librement rétrocédés à l'Etat par leurs titulaires et 1 titre a été résilié
pour absence de clauses sociales et de plan de gestion ;

- 3 titres validés par la commission interministérielle sont restés en sursis pour cas de
force majeure liée à l'insécurité à l'Est du pays et 5 titres ont fait l'objet de demande de
conversion en concession de conservation.

Il s'agit des concessions ci-après :

GA 034/04 ccF 007 nt 84700 ha SAFBOIS
GA 091/03 ccF 008/11 250.000 ha SAFBOIS
GA 005/05 Non convertie 19.264ha FORABOLA
GA 006/05 Non convertie 24.576ha FORABOLA
GA 009/05 62.21?, ha FORABOLA
TOTAL 440.772ha

ces titres devraient pouvoir revenir à reurs détenteurs.

cependant, l'équipe de contrôle a constaté que 9 concessions sur les

iî:i::,."ir:::.l3i r,l.^i:l1l,ill:.; o1t élé uuo,e., a.î.eâîj#ui,.", exproi
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GA ou
CCF

EXPLOITANT ARRETB DE
RESILIATION NOUVEL EXPLOITANT MINISTRE SIGNATAIRE

014/03 CFT
056 du

091112014
MANIEMA LTNION 2 R. BOPOLO MBONGEZA

009/03 FORABOLA
057 du

091712014
MANIEMA LINION 2 R. BOPOLO MBONGEZA

002189 SIFORCO
023 du

2814/2014
MANIEMA TINION 2 R. BOPOLO MBONGEZA

030/04 SIFORCO
026 du

2814120t4
MANIEMA LINION 2 R. BOPOLO MBONGEZA

027103 SODEFOR
030 du

2814120t4
SOMIFOR LIYOTA NDJOLI

002/03 SOFORMA
018 du

281412014
MAMEMA UNION R. BOPOLO MBONGEZA

006/03 SOFORMA
034 du

t3lsl20t4
S. ENCORE PLUS AT}IY KABONGO KALONJI

033/03 SOFORMA
027 du

28t4t2014
SOMIFOR LIYOTA NDJOLI

003/03 SOFORMA
028 du

28/4t20r4 FODECO LIYOTA NDJOLI

TITRES RETROCEDES VOLONTAIREMENT A L'ETAT PAR LEURS
TITULAIRES MAIS REATTRIBUES

Pour l'équipe de contrôle, la rétrocession desdites concessions à l'Etat par
leurs titulaires devrait entraîner la caducité des contrats signés, la résiliation de ces derniers
par arrêtés ministériels ainsi que leur retour dans le domaine privé forestier de l'Etat.

En les allouant à d'autres exploitants et ce, de gré ù gré, les Minisîres
ouleurs de ces allocations dont les noms sont repris sur ce tobleau, ont violé aussi bien la
loi que le moratoire institué à ce sujet.

D'autre part, sur base des rapports de ia Direction Générale des Forêts ainsi
que ceux de la Direction des Inventaires et des Aménagements de la Forêt, 18 contrats de
concession forestière totalisant une superficie de 2.512.826 Ha sur les 57 titres convertis ont
été résiliés et les concessions concernées ont été reprises par l,Etat.

Les raisons principales à la base de la résiliation de ces concessions
forestières sont :

- l'absence de plan d'aménagement validé par l'administration ;- la cessation d'activité pendant prus de deux années successives ;- l'arrêt des activités et le non- paiement de la taxe de superficie ;- l'arrêt des activités et de demande de permis de coupe àe bois ;- l'arcêt des activités et le non- paiement des taxes dues à l,Etat.
Ici aussi, l'équipe de contrôle a constaté que 12 concessions sur les l8 ont été

allouées de gré à gré à d'autres exploitants en violation du moratoire ainsi que des dispositions
la situation des concessions
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NOIIVEL
EXPLOITANT

MINISTRE SIGNATAIRE
NO CCF' EXPLOITANT

,lRRÊrÉ on
RF"SII,TATION

MANIEMA UNION 2 NYAMUGABO BAZIBUHE
ccF 033/i 1

ccF 051/14

SICOBOIS 070 du 911012018

SICOBOIS 070 du 9n0D018 MANIEMA UNION 2 NYAMUGABO BAZIBUHE

ccF 012/ll ITB 051 du 02/612018 FIFOR AMBATOBE NYONGOLO

ccF 013/11 ITB 051du 021612018 MANIEMA I.INION 2 NYAMUGABO BAZIBUHE

ccF017l1l MEGABOIS 051 du 021612018 MANIEMA I.INION 2 NYAMUGABO BAZIBUHE

ccF 023ltl SEFOCO 051 du 0216/2018 FIFOR AMBATOBE NYONGOLO

ccF 016/11 SEFOCO 051 du 02/6/2018 MANIEMA LINION 2 NYAMUGABO BAZIBUHE

ccF 021/11 CIE DES BOIS 013 du 23/1/2019 BOOMING G
MWEDI MALILA

APENELA

ccF 001/11 LA FORESTIERE 038 du 161412018 KITENGE LOLA AMBATOBE NYONGOLO

ccF 002/11 LA FORESTIERE 038 du 161412018 KITENGE LOLA AMBATOBE NYONGOLO

ccF 003/11 LA FORESTIÈRE 038 du 1614/2018 CFT AMBATOBE NYONGOLO

ccF 006/11 ITB 061 du 21/812018 KITENGE LOLA AMBATOBE NYONGOLO

fci encore, en allouanl ces concessions forestières à d'autres exploilonrs et
ce, de gré à gré, les Ministres auteurs de ces allocations dont les noms sont repris sur ce
tableau, ont violé aussi bien Ia loi que re moratoire institué ù ce sujet.

EnJin, sous le couvert tles autorisations de cession de concessions
forestières, les Ministres saccessifs ont octroyé plusieurs concessions forestières sans
paiement des droits dus au Trésor public.

En effet, l'arrêté 02212008 fu7/0812008 fixant la'procédure d'autorisation
de cession, location ,échange ou donation d'une concession forestière stipule en son article 2
que : « seuls sont concernés par les tlispositions du présent arrêté les actes de cession, de
location, d'échange et de donation passés entre-titulaires de cone-e-ssionÿfrfesriëres
exerçant leurs activilés conformément à la loi n"011/2002 du 29 août 2002 portont Code
forestier et à d'autres dispositions légales spécifiques en vigueur. »

Il ressort de cette disposition que les actes de cession, location d'échange et de donation
visés sont ceux passés entre titulaires de concessions forestières uniquÀent.

Ce qui est totalement différent de la réalité car ces autorisations de cession
de concessions forestières ont été accordées en faveur des personnes ne détenant aucun titre
forestier' Ce qui est à la base de l'irruption dans i'exploitation des concessions forestières de
l'Etat et ce, dans la plus grande illégalité, des exploitants non détenteurs d,anciens titres

concessions forestières.



Le tableau ci-après nous en donne une illustration.

MINISTREEXPLOITANT GA CCF' ARRETE DE CESSION BENEFICIAIRE

SIFORCO 007/95 026111 02s12017 ù 19tr012017 BOOMING GREEN AMBATOBE NYONGOLO

SIFORCO 026104 027111 BOOMING GREEN AMBATOBE NYONGOLO

SIFORCO 001/98 52Blt4 BOOMING GREEN AMBATOBE NYONGOLO

SIFORCO 002198 s3114 BOOMING GREEN AMBATOBE NYONGOLO

SIFORCO 003/98 s4114 BOOMING GREEN AMBATOBE NYONGOLO

AMBATOBE, NYONGOLOCOTREFOR 034t05 009/1 I 00612017 DU 18/01/2018 IFCO

COTREFOR 033t05 01 8/1 I IFCO AMBATOBE, NYONGOLO

LONG XIN 0t4lt6 IDEM NYAMUGABO BAZIBUHE CLAUDE

MANIEMA UNION 007/1 8

001t20
CONGO KING NYAMUGABO CLAUDE

SIFORC O/MANIEMA/ LONG XIN 010/16
006120

00212019 du23ll2l20l9 CONGO SLTNFLOWER NYAMUGABO CLAUDE

SOFORMA/ S E PLUS 006/03
003117
009120

004119 du23ll2l2019 CONGO STINFLOWER NYAMUGABO CLAUDE

LONG XIN 008i 1 8

002120
CONGO KING NYAMUGABO CLAUDE

MONGALA MOTIMA 017118
003120

CONGO KING NYAMUGABO CLAUDE

NGOMBA DOKO 016/18
004120

CONGO KING NYAMUGABO CLAUDE

SIFORCO/ MANIEMA LINION 002189
012116
005120

AM005/19 du
231t212019

CONGO SLiNFLOWER NYAMUGABO CLAUDE

SIFORCO/ MANIEMA 030104 010i 16 CONGO SLTNFOWER NYAMUGABO CLAUDE

FORABOLA/ MANIEMA LINION 009/03 007120 CONGO SUNFLOV/ER NYAMUGABO CLAUDE

ITB/ MANTEMA 001/04 008/20 CONGO I(ING NYAMUGABO CLAUDE
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En définitive et au regard de ce qui précède, la situation des concessions
forestières devait se présenter à ce jour de la manière ci-après :

SITUATION DES CONCESSIONS FORBSTIERES A CE JOUR

LIBELLÉ NOMBRE SUPERFICIE/ha

Demandes conversion anciens titres 156 22.t&t.022

Titres validés 81 12.401.909

Titres reietés 75 9.779.1L3

Titres convertis 57 9"028.838

Titres résiliés 34 2.994.27L

Titres en sursis 1J 378.800

Titres convertis en concession conservation 5

Titres en activité 47

La situation, à ce jour, se présente de la manière ci-après :

1. Superficie totale concernée parla conversion des titres :22.181.022 ha soit 156 titres
2. Titres retournés dans le domaine privé forestier de l'Etat : 12.332.612ha soit 91 titres
3. 65 Titres exploités dont : 9.848.410 ha

57 Titres convertis en concession forestières : 9.028.838 ha
5 Titres convertis en concession de conservation : 440.772ha
3 Titres en sursis : 378.800 ha

Il en résulte que 18 concessions retournées dans le domaine privé forestier de
l'Etat ont été aliénées par les Ministres successifs en violation du moratoire et des dispositions
du Code forestier.

II.1.4. Les droits dus au Trésor public

La loi n"011/2002 du29 aoit2002 portant Code forestier a eu notamment
pour objectif permettre à l'Etat congolais et aux populations riveraines de tirer le maximum
de ressources de l'important patrimoine forestier du pays.

A cet effet, elle a posé le principe de la non exonération des taxes et redevances qu'elle a
instituées.

Cependant, l'administration forestière afaitmontre d'un grand laxisme dans
l'application de la loi et des règlements du secteur de Ia forêt caractérisé par les éléments
suivants :

- La dispense de cautionnement

par la loi à toute personne désirant obteniréventuelles est l'une des deux conditions
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n s'agit d'une règle impérative dont le non-respect devait entraîner
f irrecevabilité de la demande.

Malheureusement, son application par l'Administration a été sélective, voire
sentimentale et arbitraire car elle a délivré des contrats de concession forestière dispensant
certains exploitants forestiers du dépôt de cautionnement. Ce qui a privé l'Etat de toute
garantie de paiement contre les exploitants défaillants.

A titre illustratif dans les contrats de concession forestière signés avec les

exploitants forestiers IFCO et BOOMING GREEN, les Ministres Amy AMBATOBE
NYONGOLO et Franck MWEDI MALILA ont dispensé les concessionnaires du dépôt de la
caution alors que leur collègue NYAMUGABO BAZIBUHE a fait respecter la loi dans les
contrats signés avec les exploitants CONGO SUNFLOWER FORESTRY DEVELOPMENT
et CONGO KING BAISI{ENG FORESTRY DEVE,LOPMENIT.

- La désignation de gré à gré des concessionnaires forestiers

L'une des plus importantes innovations du Code forestier de 2002 est, sans
nul doute, f introduction de l'adjudication comme principal mode d'acquisition d'une
concession forestière.
Cependant, durant les 18 premières années, cette règle est restée lettre morte car aucune
allocation forestière n'a été octroyée par adjudication malgré la mise en place des règles
organisant ce mode d'acquisition de concession forestière. Le mode d'acquisition de gré àgré
est demeuré la règle. Ce qui démontre toute la résistance de l'Administration au changement
prôné par les autorités supérieures au profit de leur volonté personnelle.

- Le favoritisme délibéré dans le choix des concessionnaires forestiers

C'est le cas du choix porté sur MANIEMA LINION pour une dizaine de
concessions forestières alors que cette entreprise ne figure pas sur la liste des entreprises
immatriculées au Registre de Commerce et du Crédit Mobilier du Guichet Unique de Crèation
d'Entreprise. cette même entreprise a bénéficié des forêts d,une s icie totale supérieure

i 
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La situation des droits non perçus par

le tableau ci-dessous'

1'Administration durant cette période est renseignée par

NON ON
CEDEBS

- La responsabilité des Ministres successifs dans le maintien du moratoire de 18
ans et la non perception des droits du Trésor public

Il ressort de ce qui précède que 18 ans après la promulgation de la loi
n'011/2002 du2910812002 portant Code forestier, la gestion du patrimoine forestier de l'Etat
ne se fait pas conformément à la loi en dépit de la mise en place de ses principaux textes
d'exécution.

Les droits dus au Trésor public suivant le nouveau Code forestier ne sont pas
perçus par l'Administration lors de l'octroi illégal des concessions forestières par les
Ministres successifs. Ce qui, d'une part, est en contradiction totale avec les motivations
profondes de cette réforme du régime forestier congolais à savoir : contribuer
substantiellement au développement national et d'autre part, montre que cette situation de
chaos affaîge les responsables du secteur.

D'où, la responsabilité totale des autorités dans la non perception des droits du Trésor public.
L'équipe de contrôle a également constaté la défaillance totale de la Direction

Générale des Recettes Administratives, Judiciaires, Domaniales et de participations

SS
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PRIX
ACOUISITION

REDEVANCE
SIIPERFICIEBENEFICIAIRE

NOMBRE DE
CONCBSSION

ANNEE SUPERFICIE/ha

1.318.199 659.099,50 $ 3.295.497 ,50$MANIEMA
TINION

5 2014

3 88.1 66 194.083,00 $ 970.415,00 s
SOMIFOR

2014 26r.041 130.s20.s0$ 652.602,50 s
FODECO I

622.495,00 $STE ENCORE
PLUS

1 2014 248.998 124.499,00 §

TOTAL 1.108.202,00 $ s.541.010 $

BOOMING
GREEN

6 20t7 1.325.439 662.7L9,50 S 1.928.158,50$

MANIEMA
LINION

5 201 8 791.802 395.901,00 $ 1.187.703,00 $

FINCO 2 201 8 322.175 161.087.s0$ 483.262.s0 s

IFCO 2 2018 500.000 250.000,00 $ 307.053,00 s
CONGO KING 4 2018 82s.653 412.827,00 § 412.827,00 §

KITENGE LOLA 3 2018 483.7 t| 241.855,50$
CFT I 201 8 220.861 110.430.50$ 331.290,00 $

SOMI CONGO I 20t9 148.081 74040.s0$ 148.081.00 $

CONGO
St]NFLOWER 2020 1.061.t27 530.564,00S 530.564,00 $
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Eneffet,endépitdei,existencedesactesgénérateursbienorganiséspardes
dispositions régales et réglementaires en la *utio"", il a été constaté l',absence

d,ordonnancements, et encore mgln_s de recouvrement desâits actes, entrainant d'importants

manques à gagner au détriment $u 
ir:;ilii".-iir'ugit notamment des recettes publiques

relatives aux actes générateurs cl-apres :

- Redevance de suPerficie ;.

- Amendes pour nôn rapatriement des devises;

- Autorisation d' exPortation'
' La feuille d'observations provisoires adressée à Madame le Directeur

Général de la Direction Générale des Recettes Administratives, Judiciaires, Domaniales et de

participations (DGRAD) à cet effet, et qui est restée sans réponse à ce jour' est consignée à

l'annexe 8.

11.2,

Les renseignements reçus par 1'équipe de contrôle du Secrétariat Général à

l,Environnement et Développement Durable, ont permis de répertorier 45 exploitants ayant

bénéficié des concessions foiestières pour la période sous revue. I1 s'agit des sociétés reprises

à l'annexe 14.

Seul un nombre très limité de ces exploitants a pu être localisé par l'équipe

de contrôl e, étant donné que pour la majorité d'entre-eux, les adresses sont soit inexactes ou

tout simplement inexistantes. i

L'équipe de contrôle a dû charger l'administration des forêts de faire parvenir

les demandes de renseignements destinées à cette catégorie d'exploitants forestiers.

De quelques réponses reçues des exploitants forestiers, il se dégage les constatations
suivantes :

1. Quatre (04) exploitants seulement sur 45 ont présenté les éléments demandés sur les droits
dus à l'Etat. Il s'agit de : MANIEMA UNION 2, CONGO KING BAISHENG FORESTRY
DEVELOPMENT, CONGO SLINFLOWER FORESTRY DEVELOPMENT et EST KITENGE
LOLA

2.D'autres exploitants ont répondu à la demande de l'équipe de contrôle, sans toutefois
préciser leurs coordonnées d'adresse ou téléphoniques. C'est le cas de BOOMING
GREEN, RIBA CONGO, BAKRI BOIS CORPORATION, INDUSTRIE FORESTIERE
DU CONGO (IFCO), Ets. MOTEMA er COMPAGNIE DE BOIS (CB), SCICOBOIS
SARL ;

3. D'autres exploitants ont répondu à l'équipe de contrôIe en contestant à l'Inspection
Générale de Finances la compétence de contrôler les droits de l'Etat leur incombant. Il
s'agit de : FORABOLA, SODEFOR et COMPAGNiE FORESTIERE DE
TRANSFORMATION (CFT). Dans la perspective de la poursuite de la mission sur l'aspect
relatif au contrôle des droits dus àl'Etatpar les exploitants forestiers, il importe de rappeler ces
trois sociétés à l'ordre ;

i



5. Le non-paiement du prix d'acquisition de concession par tous les exploitants forestiers.

Ces derniers estiment que l'Administration n'a pas réuni les conditions préalables à la
perception de cet acte générateur ;

6. Le paiement très limité de la redevance de superficie. Quatre exploitants seulement
(moins de 10%) sur les 45 répertoriés ont partiellement payé cette redevance;

7 . La perception de la redevance de superficie au moyen des décharges au niveau des

provinces ;

8. Le non-paiement de la taxe d'exportation au motif que le Gouvernement en aurait
dispensé les exploitants forestiers. I1 s'agit d'une déclaration verbale, encouragée par

l'administration forestière, qui n'est cependant soutenue par aucun acte légal ;

9. La complicité de l'administration forestière dans la quasi absence des recettes publiques
provenant des exploitants forestiers ;

10. L'absence totale de preuves de rapatriement des devises ;

17. Laredevance sur la superficie mise à charge de sociétés MANIEMA ITNION, CONGO
KING BAISHENG FORESTERY DEVELOPMENT et CONGO SLINFLOWER
FORESTERY DEVELOPMENT, après examen contradictoire des preuves de paiement
présentées sur cet acte générateur, aété évaluée à un total de USD 3.139.765,40 suivant
détails ci-après :

No EXPLOITANT PRINCIPAL INTERETS DE
RETARD

TOTAL DU

1. MANIEMA 1.746.007,00 875.484.40 2.621.491,40

2. CONGO KING BAISHENG 234.827.00 28.539,00 266.366,00

3. CONGO SUNFLO\ryER 280.447.00 33.654.00 314.101"00

TOTAL 2.264.291,00 1.393.758,40 3.139.765,40

En résumé, la constatation principale en rapport avec les droits dus à l'Etat
par les exploitants forestiers, est l'absence totale de paiement de ces droits, enketenue aussi
bien par un laxisme coupable de l'administration de l'Environnement et Développement
Durable qui devrait justement veiller aux intérêts de l'Etat, que par la défaillance de la
Direction Générale des Recettes Administratives, Judiciaires, Domaniales et de participations
(DGRAD) dans l'encadrement des recettes du secteur.

En outre, l'aspect de la mission relatif aux droits dus à l'Etat par les
exploitants forestiers n'a pas été suffisamment réalisé à cause du manque des précisiàns sur
les adresses physiques de ces derniers.

Aussi, l'équipe de contrôle recommande-t-elle la poursuite, de manière
approfondie, du travail déjà entamé sur les droits dus à l'Etatpa, chaqrre exploitant, dans la

i r, li!/



III. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

ill.l. CONCLASION

L'analyse de la gestion du patrimoine forestier de l'Etat au regard du

moratoire fixé par le Décret no 05/116 du 24 octobre 2005 et ses textes règlementaires

d'application a conduit 1'équipe de contrôle aux constatations suivantes :

1. Violation du moratoire par I'administration forestière

Des concessions rétrocédées à l'Etat par leurs titulaires ainsi que celles dont

les titres ont été résiliés par l'Administration pour plusieurs raisons, ont été réallouées en

violation aussi bien du moratoire que des dispositions pertinentes du Code forestier ;

2. Recours systématique au gré à gré par les Ministres successifs dans I'allocation des

concessions forestières

3. Octroi de plusieurs concessions forestières sous le couvert des autorisations de

cession sans paiement des droits dus à l'Etat

En effet, en violation de la loi, les Ministres ont autorisé des cessions de

concessions forestières à des personnes ne détenant aucun titre forestier. Ce qui est à la base

de l'imrption dans I'exploitation des concessions forestières de I'Etat et ce, dans la plus
grande illégalité, des exploitants non détenteurs d'anciens titres forestiers convertis. Ce qui,
ni plus ni moins, constitue des ventes pures et pimples des concessions forestières.

4. Laxisme de I'administration forestière dans la perception des droits dus à l'Etat
par les exploitants forestiers

Alors que la loi no Otll2002 du 29 aoîrt 2002 portant Code forestier a eu
notamment pour objectif de permettre à l'Etat congolais et aux populations riveraines de
tirer le maximum de ressources financières du patrimoine forestier, I'administration forestière
afaitmontre d'un laxisrne dans l'application de la loi et des règlements du secteur de la forêt,
causant ainsi un énorme manque à gagner à l'Etat et aux populations. Ce laxisme s'est
caractérisé par l'abstention à liquider des droits de l'Etat dûment prévus par des textes légaux
et réglementaires.

Par ailleurs, le manque de précisions sur les adresses physiques des
exploitants forestiers n'a pas facilité le contrôle sur les droits dus par ces derniers à l'Etat.

La défaillance de la Direction Générale des Recettes Administratives,
Judiciaires, Domaniales et des Participations (DGRAD) dans l'encadrement des recettes du
secteur est également à la base du non-paiement des droits dus à I'Etat par les exploitants
forestiers.

5. L'absence de preuve de rapatriement des devises sur les exportations de bois

III. 2. RE C OMMANDATIONS

De ce qui précèd','' 
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Suspendre, jusqu'à 1'assainissement total du secteur, toute nouvelle attribution de

concession forestière ;

Procéder à 1'actualisation du fichier des titulaires des titres forestiers par le Ministère
de l'Environnement et Développement Durable ;

Contraindre tous les exploitants répertoriés à s'acquitter des droits de l'Etat tels que

consacrés par les textes en vigueur ;

Poursuivre en profondeur le travail déjà entamé sur les droits dus à l'Etat par tout
exploitant, dans la perspective de résilier tous les titres dont l'exploitation des

concessions forestières est faite à l'insu et au détriment de l'Etat propriétaire. A cet

effet, il faudra, au préalable réagir à la contestation des compétences de l'Inspection
Générale des Finances par certains exploitants forestiers sur le contrôle desdits droits ;

Procéder au recouvrement, par toute voie de droit, des droits éludés calculés par
1'équipe de contrôle à charge de quelques exploitants forestiers.

Actualiser la nomenclature des actes générateurs des recettes du Ministère de
l'Environnement et Développement Durable.

Fait à Kinshasa, le 3l mai202l

Les Inspecteurs Généraux des Finances

Emmanuel TSH N'SENGA

Roger-Mi ARABU MWEMENA

iËii$/

Désiré WANGI

H-P KAZADI OMBO

Romain PHOTO N
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LISTE DES ANNEXES

1. Ordre de mission n" 26:PR/IGF/IG-CS/VBMÀIMI\4/2020 du24 juin2020 ;

2. Avis de passage au Secrétaire Général à l'Environnement et Développement Durable ;

3. Demande de renseignement à la Direction Générale des Recettes Administratives,

Judiciaires, Domaniales et de Participations (DGRAD) ;

4. Demande de renseignement à la Direction Générale des Impôts (DGI) ;

5. Demande de renseignement à la Direction Générale Douanes et Accises (DGDA) ;

6. Demande de renseignement au Guichet Unique de Création des Entreprises (GUCE) ;

7. Feuille d'observations provisoires adressées au Secrétaire Général à l'Environnement et

Développement Durable ; "

8. Feuille d'observations provisoires adressées à Madame le Directeur Général de la
Direction Générale des Recettes Administratives, Judiciaires, Domaniales et de

Participations (DGRAD) ;

9. Feuille d'observations provisoires adressées à la société MANIEMA IINION ;

10. Feuille d'observations provisoires adressées à la société CONGO KING BAISFIENG
FORESTRY DEVELOPMENT ;

Feuille d'observations provisoires adressées à la société CONGO SUNFLOWER
FORESTRY DEVELOPMENT ;

Feuille d'observations provisoires adressées au Ministre de l'Environnement et
Développement Durable ;

Réponse de l'Administration de l'Environnement à la feuille d'observations provisoires ;

Relevé des exploitants forestr"*frYorrr'. 
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République Démocratique du Congo
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oRDR.E DE MISSIoN No ....2"6. ÆR/IGFIIG-CS/VBM/NMN[/2020

Sous la supervision de l'Inspecteur Général des Finances-Coordonnateur, Placide

MBUYU BANZE, les Inspecteurs Généraux des Finances Romain PHOTO NGUMBA, Chef de

mission, Henri-Paul KAZADI wa MUTOMBO, Désiré \ryANGI bo-LOKONGE, Emmanuel
TSHIBINGU NSBNGA et Roger-Michel MWARABU MWEMENA, sont chargés d'une rnission

officielle auprès du Ministère de l'Environnement et Développement Durable, du,Ministère du
Commerce Extérieur, de la Direction Générale des Douanes et Accises (DGDA), dè la Direction
Générale des Recettes Administratives, Judiciaires, Domaniales et de Participations (DGRAD), de la
Direction Générale des Impôts (DGI), du Fonds Forestier National (FFN), de la Banque Centrale du
Congo (BCC), des banques commerciales intervenantes, des exploitants forestiers et des partenaires
du secteur de l'Environnement, à Kinshasa et dans les Provinces concemées.

L'objet de la mission est de :

- contrôler Ia Iégalité des allocations et des cessions des concessions forestières, notamment au
regard du moratoire fixé par Ie Décret no 05/116 du 24 octobre 2005 et ses textes
règlementaires d'application ;

- établir les droits dus au Trésor public par les exploitants forestiers formels ;
- contrôler les opérations d'exportation des produits forestiers ligneux et ;
- s'assurer du rapatriement des devises correspondant aux exportations concernées.

La période à contrôler va du 3l juillet 2014 à ce jour.

La durée de la mission esr de vingt (20) jours.

Les frais de mission sont à charge du Trésor public.

Les Autorités tant Civiles, Militaires que de la Police Nationale Congolaise sont priées
d'apporter concours et assistance pour 1e meilleur acàomplissement de la mission.

L' hus p e ttl e u r G é né r al de s F ina runs-(lrc l' de S u' t;it e

t JtJlll 202Û

NGA MBAYI

rnspection Générale des Finances, no 34 AvenMu*commandement
Té1, : +243 97 10 59 654 - Email: contact@igf.gouv.cd - B.p 36a3 Kinshasa/Gonrbe
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A Monsieur Ie Secrétaire Général

Objet': Avis
â

*,..--"*'æ,J
Monsieur Ie Secrétaire Général,

En exécution de l'ordre de mission no
26|PR/IGF/IG-CSA/BMNMM2020 du 24 jurn2O2O, de Monsieur I'Inspecteur Général des
Finances-Chefde Service, dont copie en annexe, nous avons l'honneur de vous faire part de
notre passage en vos bureaux ce vendredi 03 juillet 2020 à 11h00, pour une réunion de
lancement de Iadite mission.

À cet effet, nous vous demandons de bien
vouloir vous faire assister de responsables de principaux services concernés par la mission,
munis des ,éléments ci-après, en dur etlou en version électronique :

- Tous les textes légaux et règlementaires relatifs à la gestion et l,allocation des
concessions forestières, actuellement en vigueur ;- Le rapport définitif sur la conversion des anciens titres forestiers en contrats de
concessions forestières ;

- La situation exhaustive des allocations et des cessions des concessions forestièro:

Kinshasa, le ü ryt'Lel/%lÈ&§z

N' üfr 4 lPRlrGF I OM 026 /PKWTtvtt2020

Transmis copie powinformation à:
- Son Excellence Monsieur le Ministie de

l' Environnement et DéveloPPement

Durable;
- Monsieur l'Inspecteur Général des

Finances-Chef de Service ;

- Monsieur l'Inspectew Général des

Finances-Chef de Service Adjoint;
(TOUS) à KINSHASA/GOMBE.

Ê",ïâ;df; Ë,ï';;îiÉ;;,:#,;;;;Ei1,^Ëil4I'EnvironnementetDéveloppementî,,ï ;jiî*;:.' ;; ; Ti É;;:;*;'; ;Ï.#,;fd l' E nvi ro n n em en t e t D r

of a]év'J ltlri ri (t fi.-)e ft t l'lr'.r r* ble ü urable.i;*r.ri;re,i ri:-'; l"'jll'rr*iÈr'i' T -- --

il;f .fl A.I#""ffiÆ. * - - :lè KINsHASA/coMBE
;,;;ù';";,.WL..{:.E...".."".. ;
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contrat de concessions forestières ;
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- L'état de lieux des concessions forestières en activité à ce jour, comparativement aux
titres effectivement convertis ;

- La situation par année des droits dus Trésor par les exploitants forestiers I

- Lesrapport d'activités de2016 àcejour.

n va sans dire que cette énumération est

indicative et non limitative, car l'équipe de contrôle pourra requérir toute autre information
nécessaire à l'accomplissement de la mission

Veuillez agréer, Monsieur Ie Secrétaire
Général., 1' assurance de notre considération distinguée.

POUR L'EQUIPE DE CONTROLE,
LES INSPECTEURS GENERAUX DES F'INANCES

HP
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Kinshasa, le 02 iuillet2020

Monsieur l'InsPecteur Général des

Finances-Chef de Service ;

Monsieur l'Inspecteur Général des

Finances-Chef de Service Adjoint;
(TOUS) à KINSHASA/GOMBE.l'te u re j.,,., "........."......:...... ......... -6.fl.t ..... "

adame le Directeur Général de la
Direction Générale des Recettes
Administratives, Judiciaires, Domaniales
et de Participations
à KINSHASA/GOMBE

Objet: Demande de renseignements.
Madame le Directeur Général,

En exécution de l'ordre de mission n" 26lPRl
IGF/IG-CS/VBM/I{MM/2020 du 24 juin 2020 de Monsieur l'Inspecteur Général des

Finances-Chef de Service, dont copie en annexe, nous avons l'honneur de vous demander de

bien vouloir mettre à notre disposition, en support papier etlou en version électronique, les

éléments ci-après, relatifs aux exploitants forestiers, pour la période allant de 2014 à ce jour :

- Les répertoires annuels des assujettis et celui en vigueur à cejour;
- Lasituation des recettes ordonnancées, y compris ies ordonnancements d'office ;

- La situation des recettes recouwées ;
- Le reste à recouwer ;

- La situation des contentieux ;

- Les paiements échelonnés octroyés ;
- Les régimes d'exception éventuels.

Il va sans dire que l'équipe de contrôle poura
requérir ultérieurement toute autre information nécessaire à l'accomplissement de la mission.

veuillçz agréçr, Madamo Io Dirtffitur
Général, I'assurance de notre considération distinguée.

Pour l'équipe de contrôle,
LES INSPECTELTRS GENERAUX DES FINANCES

HP
Chef de mission

30, Avenue3".lo.T::^AIT-.* [ex-Haut commandemenr), - 8,p.3683 Kinshasa/Gombe

Répubtique Démocratique du Congo
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INSPECTION GENERÀII D[S TTNANCES

Objet : demande de renseignements.

Monsieur le Directeur Général'

En exécution de I'ordre de mission no

26[PRIIGF/IG-CS/VBM/NMIVÿ2020 du 24 juin 2020 de Monsieur l'Inspecteur Général des

Finances-Chef de Service, dont copie en annexe, consécutif à la réguisition de Son Excellence

Monsieur le Premier Ministre, Chef du Gouvornelnent, pæ sa lettre no

CAB/PM/DIRCABA/TIDÆNME 12020 du t5 juin z)z},nous avons l'honneur de vous demander de

bien vouloir mettre à notre dispositiorq les comptes courants fiscaux relatifs à la période allant de

l'exercice 2015 à ce jour, se rapportant aux exploitants forestiers repris sur Ia liste ci-jointe.

Compte tenu de la durée et de l'urgence de la

mission, nous vous saurions gré d'instruire vos services aux fins de nous communiquer les

renseignements demandés dans les meilleurs délais, de préférence, sur support électronique.

Il corlvient de préciser que la présente demande

pourrait éventuellement être complétée en fonction de la nécessité résultant de l'exploitation des

éléments mis à notre disposition aussi bien par votre Régie que par d'autres services concernés par la

mission.

Veuillez agréet, Monsieur Ie Directeur

Général, l'expression de notre considération distinguée.

Inspecteurs Généraux des Finances
H-P KAZADI wa M
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: ü;;;ur I'Inspecteur Général des Finances-

Chef de Service ;

- üorrri.,t l'Inspecteur Général des Finances-

Chef de Service Adjoint ;

- Monsieur l'Inspecteur Général des Finances-

Coordonnateur;

- Monsieur l'Inspecteur Général des Finances-

ôfr"f a" Brigade de Contrevérification'

ttgY:)i-rytr-
A Monsieur Ie Directeur Général de la

Direction Générale des lmPôts

à Kinshasa/Gombe

d$
Di c"ectiori ü,4li*rzile des ImpÔis

Q-BEE ÇIlÇ:i:j=$l= [i E E AL Ë'ffi;epîilü;,#li*

Inspection Générale des Finances, no 3Q Avenue des Forces Arrrrées ex. Haut-;Commandement
Té1. : +243 99 9g 46 337- +243 81 69S m 85 - Email: contact@igf.gouv.cd - B.P 3683 Kinshasa/Gombe
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- Monsieur l'Inspecteur Général des

Finances-Chef de Service ;

- Monsieur l'Inspecteur Général des

Finances-Chef de Service Adjoint ;

(TOUS) à KINSHASA/GOMBE.

A Monsieur le Directeur Général a.i de la
Direction Générale des Douanes et Accises

à zuNSHASA/GOMBE

Objet: Demande de renseignements

Monsieur Ie Directeur Général a.i,

"' Eo exécution de l'ordre de mission no

26IPR/IGFÆG-CSA/BM/I{MM/2020 du 24 jutn2020 de Monsieur l'Inspecteur Général des

Finances-Chefde Service, dont copie en annexe, nous avons I'honneur de vous demander de

bien vouloir mettre à notre disposition, en support papier etlou en version électronique, le
fichier des exportations des produits forestiers pour la période allant de2074 à ce jour.

Il va sans dire que l'équipe de contrôle pouma

requérir ultérieurement toute autre information nécessaire à l'accomplissement de la mission.

Veuillez agréer, Monsieur Ie Directeur
Général a.i, I'assurance de notre considération distinguée.

POUR L'EQUIPE DE CÔNTROLE,
LES INSPECTEURS GENERAUX FINANCES

PHOTO NGUMBA RonüiË

30, Avenue des Formes Armées (ex-Haut Command.ement), - 8.P.3683 Kinshasa/Gombe
Té1.: +243 829 090 604 + 243 826 004 5S0 - Email : hnkazadiahor,nail nnm

/+/R
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- Monsieur l'Inspecteur Général des Finances-

Chef de Service ;

- Monsieur l'Inspecteur Général des Finances-

Chef de Service Adjoint;
' - Monsieur I'Inspecteur Général des Finances-

Coordonnateur;

- Monsieur l'Inspecteur Général des Finances-
Chef de Brigade de Contrevérification.

(Tous) à Kinshasa./Gombe

Objet : demande de renseignements.
A Monsieur le Directeur Général du Guichet

Unique de Création d'Entreprise
à Kinshasa/Gombe

Monsieur le I)irecteur Général,
i

En exécution de l'ordre de rnission no

26ÆRIIGF/IG-CSA/BMAIM}vI/2020 du 24 juin 2020 de Monsieur l'Inspecteur Général des

Finances-Chef de Service, dont copie en annexe, consécutif à la réquisition de Son Excellence
Monsieur le Premier Ministre, Chef du Gouvernemen! par sa lettre no

CAB/PIWDIRCABA/TID/BNMEI2020 du l5 juin 2020,nous avons l'honneur de vous demander de

bien vouloir nous donner vos aüs quant à la régularité de la constitution des sociétés d'exploitation
forestière dont liste ci-jointe. Vous voudt'-.ez également, par la même occasion, mettre à notre
disposition la composition de l'actionnariat desdites sociétés.

Compte tenu de l'importance de votre réponse
dans l'accomplissement de la mission nous confiée, nous vous saurons gré de bien vouloir réserver à
la présente, le bénéfice de l'urgence.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur
Général, l' expression de notre considération distinguée.

Les fnspecteurs Généraux des Finances

&5.

H-P

fnspection Générale des Finances, no 30, Avenue des Forces Armées ex. Haut-Cammandement
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- Monsieru l'Inspecteur Général des Finances-
Chef de Service ;

- Monsieur i'Inspecteur Général des Finances-
Chef de Service Adjoint;

- Monsieur l'Inspecteur Général des Finances-
Coordonnateur;

- Monsieur l'Inspecteur Général des Finances-
Chef de Brigade de Contrevérification.

rI-"-r_9r5i+*x4@
A Monsieur Ie Secrétaire Général à

l'Environnement et Développement
Durable

à Kinshasa/Gombe

Monsieur Ie Secrétaire Général,

Nous avons l,honneur de vous faireparvenir' ci-joint' la feuille d'observations provisoires découlant du contrôle de la légaiité desallocations et des cessions des concessions forestières octroyées par votre administration pourla période de 2014 au 24 juin 2020, en exécution de l'ordre de mission n" 26ÆR/IGF/IG-

:jg.iff'*'020 du 24 iuin2020 deMonsieur l'Inspecteur Général des Finances-chef

Il est bien entendu que les observationsdéfinitives devant conclure la mission découleront de vos réponses aux présentesobservations provisoires et du débat contradictoire qui s,ensuiwa.

Pour ce faire, vous disposez d,un délaide 3 (trois) jours pour nous faire parvenir vos répons"., 
"r, 

vue de ra tenue de ladite séancede débat contradictoire le 3 septembre 2020 àt: tr oo à l,Inspection Générale des Finances.

secrétaire Général, r'expression de nos sentiments *Ï:'rrï 
agréer, Monsieur Ie
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Les Inspecteurs Généraux des F,inances

R. PIIOTO NGUMBA

Chef de mission

H-P IKAZADI wa
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INSPECTI()N GINERÀIE I}ES [tNANCES

FEUILLE D, OBSERVATIONS PROVISOIRES RELATIVES AU CONTRÔLB

EFFECTUE AU SECRETARTAT GENERAL A L'EI{VIRONNEMENT ET

Les présentes observations découlent du contuôle de la légatité des allocations

et des cessions des concessions forestières octroyées par le Ministère de l'Environnement et

Développement Durable pour Ia période de 2014 au24 iuin2020, en exécution de i'ordre de

mission n" 26/pR/\GF/IG-CS/VBM/NIMIVÿ2020 du 24 juin2020 de Monsieur l'Inspecteur

Général des Finances-Chef de Service-

Elles sont formulées à la suite de l'examen de différents documents et fichiers

mis à la disposition de l'Equipe de contrôle.

Les documents et fichiers mis à disposition concernent :

la liste des Lettres d'intention et des Garanties d'approvisionnement déposées en requête de

conversion publiée par le Secrétariat Général à l'Environnement, Conservation de laNature, Eaux

et Forêts en date du 5 awil 2006 ;

le communiqué officiel n"4973|C.AB/MINiECN-T|I5/IEB|2008 du 6/10/20A8 publiant les

premières recommandations de la Commission lnterministérielle (CIM) du 19 septembre 2008 ;
les recommandations finales de Ia CIM après examen des recours du 28 novembre 2008 ;
l'évolution des titres à ce jour ;

le mouvement des titres.

L'examen de ces documents a permis de dégager ce qui suit :

156 anciens titres ont fait l'objet de demande de conversion (Annexe I).
81 anciens titres ont été jugés convertibles à l'issue du processus de conversion suivant
le communiqué " 002/SGÆCN/2014 du0910912014 (Annexe II) ;

les requêtes de conversion de 75 anciens titres ont été rejetées (Annexe III) ;

57 titres sur les 81 jugés convertibles ont été effectivement convertis en contrats de
concession forestière et disposent de plans de gestion validés par l'Administration
forestière ainsi que des accords des clauses sociales avec les communautés riveraines ;

21 titres ont été résiliés dont :

r 15 titres rétrocédés à l'Etat par leurs titulaires ;

o 5 titres convertis en concessions de conservation;
o 1 titre résilié pour absence des clauses sociales et

- 3 titres sont en sursis pour cas de 1jeure.

Ins4ectiüfi Générale des Finanees, no Sù,Wvenue des Ferces,ê.rntées ex, t'lâut-Cç$îffiarid€ffiefit
Té1. : +243 9s 99 46 33r" +243 si 699 cû 8s - Emai!: contact@igf.gouv,cd - B,p 36Ei f{inshasalGombe
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Les observations retenues à ce stade d.e contrôle, se résument de la manière

suivante :

1. Conformément à la législation en vigueur, les anciens titres dont les requêtes de

conversion ont été rejetées sont frappés de caducité d'office et devraient faire l'objet

de résiliation par atrèté ministérieL

L'Equipe de contrôle aimerait obtenir ies arrêtés de résiliation des 75 anciens titres non

convertis et être fixée sur la manière dont a été réglée la situation des droits dus au Trésor

public par les anciens exploitants déchus. Cette préoccupation vaut également pour tous

les autres anciens titres qui n'ont pas été soumis au processus de conversion.

2. Violation du moratoire fixé par l'Arrêté ministériel no CAB/MIN/AF.F-
E.T/NIAS/020 du 14 mai 20A2 portant suspension de l'octroi des allocations
forestières et reconduit par le Décret no 05/1.16 du24 octobre 2005.

Aux termes de I'artîcle 7"' de l'Arrêté susmentionné, renforcé par l'article 23 du Décret
cité, I'octroi de nouvelles garanties d'approvisionnement en matière ligneuse et des
lettres d'intention ainsi que leur renouvellement ou extension sont suspendus.

2.1. Octroi des titres après le 14 mai 2002

L'Equipe de contrôle aimerait connaitre le fondement juridique de l'octroi des 52
titres repris dans le tableau en annexe IV.

2.2. Des titres rétrocédés

Quinze (15) titres ont été rétrocédés à l'Etat par leurs titulaires de leur propre
initiative (Arurexe V). Ce qui rend les contrats de concession leur attribués caducs.
Ce désengagement devait entrainer le retour des concessions forestières concernées
dans le patrimoine privé forestier de i,Etat.
L'Equipe de contrôle aimerait :

a' connaitre la base juridique ayant permis à I'Administration forestière d,allouer
lesdites concessions à d'autres opérateurs forestiers alors que le moratoire n,est
pas encore levéjusqu,à cejour;

b. être fixée sur les modarités de désignation des attributaires ;c' avoir les preuves de paiement des droits dus au Trésor public par ces derniers.

2.3. Des cessions des titres entres opérateursforestiers.
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En l'absence des pièces ou soubassements y relatifs, I'Equipe de contrôle émet des

réserves quant à la régularité de ces transactions et particuiièrement celles

efÊectuées avec les sociétés ciaprès :

a.

b.

c.

d.

BOOMING GREEN ;

FIFOR;
MANIEMAUNION;
LONG XIN ;

CONGO KIN BAISHENG FORESTRY ;

KITENGE LOLA

En dépit de cel4 I'Equipe de contrôle aimerait obtenir les preuves de paiement du

prix d'acquisition desdites concessions, confonnément à I'article 3 du Décret no

08/09 du 8 awil 2008 frxant la procédure d'attribution des concessions forestières

ainsi que les Arrêtés ministériels autorisant ces cessions.

2.4. Des cascades de résiliatïons suivies de réattributions

L'Administration forestière a eu à procéder à ia résiliation des 12 titres ou contrats

de concession forestière, lesquels ont été suivis de réathibution à d'autres
exploitants forestiers (Arurexe VII).

De plus, corlme f illustre le tableau en Annsxe VIII, ces titres qui devaient d'abord
rentrer dans le patrimoine privé forestier de l'Etat, ont fait l'objet de réallocations
par des signatures des contrats de concession forestière et d'autorisations de

cessions par des Arrêtés ministériels. Le tout dans des conditions ne garantissant
pas la réalisation ni effective ni transparente des préalables à toute activité de
gestion et d'exploitation forestière tels que prescrits par les articles 71,84 et 89 du
Code forestier, notamment l'élaboration préalable d'un plan d,aménagement
forestier, une enquête pubiique destinée à constater la nature et l'étendue des droits
que pourraient détenir des tiers sur la forêt à concéder, la d,étermination des clauses
particulières relatives aux obligations incombant au titulaire de la concession
forestière en matière d'instaliation industrielle, d'infrastructures socio-
économiques auprofit des communautés locales.

Les cas des concessions forestières ci-après sont illustratifs de cette opacité qui se
dégage des Annexes vII et vIII du cycle résiliations-réathibutions :

a- La concession forestière ITB couverte par le contrat de concession forestière
(CCF) n" 013/11 ùt 12 août 20i1, issu de Ia conversion de la Garantie
d'approvisionnement (GA) n" 00I/CABA{INÆCN-EF 104 dt 1g janvier 2005,
a été repise dans le domaine privé de l'üat par Arrêté ministériel (AR) n"
051iCAB/MINÆDD/WF lAN05/2018 du 2 juin 2018, pour être réattribué à la
société MÂNrEMÀ trNroN 2 par le ccF n" 006llg du 6 juin }o\E,§oit justo
quatre (4) jours après sa reprise par l,Etat ;

e.

f.
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du 3 juillet 7gg3, a été reprise dans le domaine privé de l'Etat par I',AM no

038iCAB/MIN/EDD/WF/AAN/05/2018 du 16 avril 2018, pour être réallouée

à ia Comp agnie Forestière de Transformation (CFT) suivant le contrat de

concession forestière 005i 18 du2810512018, soit moins de deux (2) mois après

sa reprise par l'Etat.

c. Tel est également le cas de plusieurs autres concessions qui ont été reprises

dans le domaine privé de l'Etat et réattribuées en violation des procédures

légales et réglementaires, notamment les concessions suivantes :

- LA FORESTIERE : CCF 001/11 etjA2lfi ;

- ITB : CCF 006/11

- CEFOCO : CCF 023/11 ;

- MEGABOIS : CCF 017/ll ;

- SICOBOIS : CCF 051/14 et033lll.

Cette dernière concession de SICOBOIS est passée entre quatre (4)
exploitants forestiers en l'espace d'une année seulement. Ce qui ne peut
garantir l'observance des norrnes et préalables en la matière.

Aussi, l'Equipe de contrôle demande-t-elle :

- la base juridique de réattribution desdites concessions alors que le
moratoire court encore jusqu,à ce jour;

- de préciser le mode d,attribution de ces concessions ;- de produire les preuves de paiement des droits dus au Trésor public par les
nouveaux attributaires.

2'5' Attribution d'un contrat sur une concession forestière non concernée par le
processus de conversion

En effet, l'Administration forestière a attribué à KITENGE LOLA 1e CCF n.
015/18 issu de la GA n" 002/04 de l'exploitant ITB, alors que cette GA n,était pas
dans les anciens titres concemés par le processus de conversion-
L'Equipe de contrôle aimerait obtenir des jrxtifications sur cette attribution.

2-6- Dépassement de la superJicïe allouée par rapport à celle du titre originel

L'Equipe de contrôle a constaté des discordances entre la superficie du titre initial
et celle reprise dans |çltitrÿconverti (ArfffY"'ry,tM/ .1p
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2.7. Attribution abusîve des forêts dont la superficie totale dépasse 500.000 ha par
exploîtant

Concessionnaire
Superficie totale

allouée en Ha

CFT
699.300

FORABOLA
803.964

SEDAF SPRL
668.033

SIFORCO
1.927.726

SODEFOR
2.129.350

SOFORMA 996.000

CONGO KING BAISHENG 660.257

Ce dépassement de superficie constitue une violation de l'article 92 du Code
forestier.

En outre, il manque dans les dossiers fournis, les ordonnances et les lois portant
approbation des contrats signés par le Ministre qui dépassent pour une même
persorule, une superficie de 300.000 ha.

2.8, Autres observations relevées par I'Equîpe de contrôle

le choix d se traduisant

La plupart des exploitants attributaires des concessions forestières réallouées ou
cédées, ont soit été difficiiement localisés soit pas localisés aux adresses
renseignées sur les contrats signés en leur faveur par l'Administration de
l'Environnement. En effet, la diskibution du courrier ieur destiné s'est butée
dans certains cas à des résidences privées où les concernés ne sont pas reconnus.

Aussi, l'Equipe de contrôle charge-t-elle I'Administration de l'Environnement,
en sa qualité de gestionnaire du patrimoine forestier de l'Etat, de la distribution
du courrier repris à l'Annexe D( aux opérateurs forestiers concernés et de 1ui
faire rapport.

b. Titres attribués convertis doublement

diffrcultés de leur localisation
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le même espace géographiqu e, a été allouée ensuite par le biais du ccF 051 ll4
du l0 /07 120 1 4 pour 107 .421 ha à Bolornba dans la même province de Equateur,

en faveur du même concessionnaire SOFORMA.

Le Contrat de concession forestière 015/11 provient de la concession couverte

par le GA 005/03 (à Lukolela), mais pour une superficie de 183'773 ha au lieu

do 96.000 ha. Tandis que le Contrat de concession forestièrç057114 couvre une

concession située à Bolomba, avec une superficie de L07.427 ha au lieu de

96.000 ha.

Certains contrats de concessions forestières allouées ou cédées pendant la

période allant de2015 à ce jour n'ont pas été renseignés dans les fichiers mis à

la disposition de l'Equipe de contrôle- Il s'agit des contrats parmi ceux repris à

l'Annexe VIII, sans références de leurs mrmjros respectifs.

À cet effet, le Secrétariat Général dewa produire les éléments suivants des

contrats manquants :

1) les copies desdits contrats ;

2) les mises en demeure dûment adressées aux anciens concessionnaires ;

3) ies arrêtés de reprise des concessions concernées par ces titres au domaine

privé de l'Etat ;
4) les références de publication au Journal officiel des arrêtés ministérieis de

reprise.

d. Résiliation des contrats sans respect de la procédure légale en la matière : cas

de sociétés SEFOCO et MEGABOIS

Les concessions forestières couvertes par les contrats 017111,016/17 et023l1l
ayarfi appartenu respectivement aux exploitants MEGABOIS pour le premier
et SEFOCO pour les deux autres, ont été attribuées aux concessioruraires
MANIEMA T NION 2, puis à CONGO SUNFLOWER F'ORESTRy et
BATSHENG FORESTRY DEVELOP SARL par Arrêté Ministériet no

05 1 /CAB/MINÆDD/WF/AAN/ 05 /2018 du 2 juin 20 tB.
À cet effet, et conformément à l'article 115 du code forestier, l'Eqüpe de
contrôle, demande au Secrétariat Général à l'Environnement de mettre à sa
disposition les documents suivants relatifs à ce dossier :

1) la mise en demeure dûment adressée à SEFOCO et MEGABOIS

de contrôle.

2) les références du Journal officiel dans lequel_cette reprise de ces

il
JfU-@*{ (
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Telles sont, à ce stade, les observations

provisoires retenues par l'Equipe de contrôle et pour lesquelles elle aimerait obtenir les

éléments de réponse par écrrtde l'Administrationde l'Environnement, dans les trois (3) jours

de la présente, en vue d'une séance de débat contradictoire en date du jeudi le 3 septembre

2020 à 13h00', à l'Inspection Générale des Finances.

Les_Inspecteurs Généraux des Finances

D. \il

H.P

Y')WBo-BENI
R. PHOTO NGUMBA

Chef de mission
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RETEVE DES 156 REQUÊTES POUR CONVERSION D.ANCIENS TITRES

REQUETE N' NoM DU nequrninr TYPE DE

TITRE
N" DE T]TRE

DATE

D,OBTËNTION
SUPERFICIE (ha) TERRITOIRE PROVINCE

NOMBRE D,EXEMPLAIRES

DEPOSES

DATE DE

DEPOT

1 AMBASSADEUR NKEMA LILOO GA 0028/94 osl02/r994 240 000 Befale Equateur 25l0tl2oo6

2 AM BASSADEUR NKEMA LILOO GA 0029/94 0s/02/t994 185 000 Befale Equateur 2 2sl0t/2ooË

3 AMBASSADEUR NKEMA LILOO GA o03o/s4 0s/02/1994 95 000 Djolu Equateur 2 2s/01/2006

4 AMBASSADEUR NKEMA LILOO GA 003tls4 0s/02/Ls94 73280 Befale Equateur 2 2s/01/2006

tr APCTTEMVO GA 007187 29/04h987 25 664 Lukula. Bas-Congo 1dos§ier+lcomPlément
02103/2006 et
8l02l2A06

6 BALU FUTI MALILA LI )48/t4 2A172/2004 44 096 )iolu Equateur 2 x 1 document Ls/0t12006

7 BALU FUTIMALILA GA 039/94 0sl02/1994 230 000 Befale Equateur reproupant les deux GA 2s/0t/2006
I BBC GA )38/04 07 lo7 /2004 133 854 Basankusu Equateur 1 t6/L2/z)os

20/07/200e9 BEGO CONGO GA oztl05 27/O4/20Os 63 2s0 Ubundu Orientale 3

10 BIMPEAGRO GA 01"4184 L9/09/7s84 198 400 Inongo Ba ndundu 2 26/01/2006

It BIMPE AGRO GA 0tt4/00 04/L012000 76250 lnongo Bandundu 2 26101-/2006

12 BOIS KASAI LI 028197 o4lo4/1991 254 400 Lubefu Kasai Oriental 7 2510t/2006

13 BOKANGA LI 08e/03 3r/03/2003 r.07 000 Bolomba Equateur 2s101/2006

t4 CFBC "Lt 013/os tL/03/200s 208 000 '' Libenge Equateur 3 mais 1 seulaveô annexe 2sl0t/2006
15 FBC LI 0s3/os 04/].0/2005 150 000 Libenge Equateur 1 2sl0tl2006
t6 FE GA 032/96 06/oB/1s96 !27 300 Lisala Equateur t 25/ot/2006
17 FT GA 012/03 25/03/2003 2s0 000 Bomongo/Kungu Equateur 2 2sl0t/2006
18 CFT GA c13/03 2s/03/2003 70 000 Bolomba Equateur 3 x document 25101/2006

19 CFT GA c74103 2s/03/2003 100 000 Lisala Equateur reÊrouPant les 5 GA 25107/2006

20 CFT GA 015/03 2s/03/2003 200 000 Yahuma/lsangi Orientale 2s/07/2006

27 cFr GA 036/04 07/o7/2004 79 300 Ubundu Orientale
du t7lt7/05 au

24/otl2006

22 COCAF SPRL GA oso/os 26/Osl200s 195 000 Bolomba Equateu r 2 x 3 parties
du L7/tt/05 au

24/07/2006

23 COCAF SPRL .
GA 0s1/0s 26/09/z}os 2s0 000 Bolomba Equateur 2 x 3 parties

du t7 ltllo5 au

24/0112006

24 COCAF SPRL GA os2los 26/Os/2OOs 30 300 lngende Equateur 2 x 3 parties 2s107/2006

25 COMPAGNIE DES BOIS GA o1B/e5 20/Os/2OOs 120 000 oshwe Bandundu t 2s10:-/2006

26 CONCEKA LI oo4/94 03/7t/19s4 137 408 Basa nkusu Equateur 1 2s107/2006

27 ECODECO GA 027/0s a4/os/20as 46 400 lnsende Equateur a 23101./2006

28 ENRA GA 006/s2 t7/o8/1992 52792 Mambasa Orientale 3 zo/otl2006
29 ENRA GA 020105 t9l04l2OOs 28 800 Mambasa Orientale

I 70101/2}oe
2^ ERCO Sprl GA os6/05 1.oltol20os 131 264 Bumba Equateur 23107/2006

31 (1bis) Ets GRAND-JO LI oLsl97 02/04/19s7 250 000 Boende Equateur 3 t3l03l2006
3? Ets §ENGE SENGE GA 003/01 3!/L2/200! 228 800 )shwe Bandundu ? 73101/200s

44 Y
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33 FORABOLA GA 0os/03 2sl03l20o3 tlry
34 FORABOIâ GA 010/03 2s/03l2oa3 205 000 ÿahuma/lsangi 0rientale zsl07l2006

35 FORABOLA GA 01v03 2s10312003 250 000 Basoko 0rientale :l 2slovzow
36 FORABOIÂ GA 004/0s 2710t1200s 74 644 Muanda Bas-Congo 31 2slotl2ooç
37 FORABOIÂ GA 00s/0s 2t1071200s 79 264 Tshela/Lukula Bas-Congo 31 z5lorlzoub

al 2slol/200638 FORABOLA GA 006/0s 2t/0712005 24 576 ieke-Ba nza Bas-Congo
39 FORABOTA GA o07los 2rl0tl200s 30 336 Lu kula/Seke-Ba nza Bas-Congo 3 2slotl2006
40 FORABOLA GA 008/0s 2t/otl2oos 41 500 Luozi Bas-Congo 2slorlzooe
41 FORABOI-A GA 009/0s 27/07/2005 62232 Is hela/Seke-Ba nza Bas-Congo 25lOt/200(.

42 GROUPE LA SEMENCE LI t4u03 L0/tol20o3 205 072 ngende Equateur 3 24l0\l20o(.
43 ICHWA GA 0ss/0s lo/lolzoos 100 500 Bagata Bandundu 3 o7 /ot/2ool
44 IKOMBELE SPRL LI oo2/8t 28/06ltggr 60 000 Ubundu orientale 2 26103/20o

45 IKUMBELINGA GA 037 /94 osl02/1994 185 000 Befale Equateur 2 2s101./2oot

46 ITERBUS CONGO SPRL GA 043/05 24/08/200s 250 000 Bokungu Equateur 2 2sl0L/2006
47 ITB SPRL GA 002/07 31-/12/2001 147 000 Oshwe Bandundu

) 24lot/2006
48 ITB SPRL GA ootl04 18/0!/200s 2L4 7A0 lngende/Bikoro Equateur 2 24l0tl2006_

49 TB SPRL GA oo2los t8/07/2005 224 t40 Basoko Orientale 2 2410t/2006
50 TB SPRL GA 030/0s t6/0s1200s 80 064 Bikoro Equateur 2 2410t/2006
51 KTC GA 037104 02/07 /2004 43 700 Ubundu Orientale

a 24lotlzooe
Ê1J1 LA FORESTIERE GA 002192 17/03/L992 151 800 Banalia Orientale 2 x 1 document ?9_CIl209t
53 LA FORESTIERE GA 0031s2 t7/03hee2 140 224 Ba nalia 0rientale regrouPant les 3 GA 20lor/2006
54 LA FORESTIERE GA 002/s3 03/07/L993 84 740 Bafwasende 0rientale + l complérnent 20lot/2006

55
LA F0RESTIERE DU LAC (ex- MpUTU
KANGA) GA c24lOs 27/04/?00s 179 300 Kutu/lnongo Bandundu 3 24lot/2006

s6 LEYDIA SPRL GA )M/Os t6/09/200s 123 000 Bikoro Equateur 1 23lot12-995

57 LEYDIA SPRL GA )4sl0s 16109/200s 2s0 000 lkela Equatqu r 1 2310r12009
58 LUGERERO ZAWADI GA )1slos 74lCi3l200s 264 000 Boende Equatdur 2 x 1 document 2sloL12006
59 LUGERERO ZAWADI GA 018/05 t2/04/200s 242000 Ubundu Crlentale resroupant les deux GA 25lot/2o0É
60 :UMOO EMILE GA 0L6/0s 74103/200s 222336 Basankusu Equateur 2 x 1 document 2slot/2006
ot !UMOO EMILE GA 019/0s 72104/200s 230 000 sangi/Opala Orientale resroupant les deux GA 23l0rl2006
62 \4AISON NBK SERVICE GA 047/0s 22/081200s 64 464 Mushie Ba ndundu 3 x 1 document ntg1lry
63 MAISON NBK SERVICE GA 042/os 22l0Bl2A0s 72 600 Demba Kasai occident regroupant les deux Ç4_ ?3lotl2006
æ MALIBA GA ct}t/87 73/LLh981 5 278 Muanda Bas-Congo 1 oLl02/2006
65 MALIBA GA lot/91 72/oL/1991 23 744 Muanda Bas-Congo 0t102/2009
66 MEGA BOIS GA 088/03 3U0s/2003 t21216 Bolomba Equateu r 7 20l0t/2006
67 M ILLETIA SPRL LI 017los 28l03/ZO}s 75 465 Kwamouth Bandundu 3 o9/11/20os
68 MOFCOGO GA c3s/94 osl02/L994 98 400 Befale/Boende Equateur 2 x 1 document 25/0r12006
69 MOF COGO LI 047104 2017212004 100 000 Boende/Befale Equatêur reerouoant GA et Ll TsloL/zoos
70 MOJOB LI 090/03 26lOsl20q3 53 120 Cshwe Bandundu 3 t4l07 l2oo5
71 MOTEMA SPRL LI 036/03 26/05lzq 2s0 000 nsende Equateur 24lot12006
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72 MOIEMA SPRL LI 037/03 26lOs/2003 250 000 lngende Equôteur 24lotlzoÉ
73 MWANA MBUJITRADING GA 00s/91 otl07/L99t 78262 llebo Kasai Occidenl L Complément 2slL71ry

74
NOUVELLE SOCIETE DE BOIS YANG

SHUSHAN
GA 046lOs 20l09l2O0s 188672 lngende Equateur 2 2sloLl2oot

75 NTEEKO SPRL GA 054/0s to/L0/zoos 80 000 BonRandanea Equateur 2 75l72lzoo:

76 OLAM CONGO GA 047/Os 22109/200s 54 400 Bolobo Bandundu L document 2sl0712006

77 OLAM CONGO GA c48/Os 22/09/2O0s 75 900 Ubundu 0rientale regroupant 2slotl2006
78 OLAM CONGO GA 049/os 22/O9lZOls 175 400 Oshwe Bandundu es3GA 2sl0Ll2006
79 ONATRA GA 004/91 2U03/t997 74 023 Oshwe Ba ndundu zl zsloll2ooS

80 PARCAFRIQUE SPRL GA 0L4/0s t4l03l2oo5 235 432 lnongo Ba ndundu 2 x (1 dossler + 2 annexes) +
,-410t12Q06 et

)102/2006 _
ôf, PIW GA c22/0s 2L/04/200s 63 000 Bolomba Equateur 2 z:slq1lÆ
82 RIBA CONGO GA )46/04 26lLt/2004 48 256 Kwamouth Bandundu 1 + complément 25loï/2006
ô5 RESERVE STRATEGIQUE GRIE LI c31los otl07/200s 203 850 Basoko Orientale l document 23loL/2099
84 RESERVE SIRATEGIQUE GRIE LI )32/0s 01107/2005 278 728 Oshwe Bandundu regroupant les deux Ll 23lot/2.09q
85 SAFBOIS GA 091/03 03/06/2003 250 000 lsangi Orientale

') 2sl0tPooï
86 SAFBOIS GA )34/04 29106/2004 84700 lsangi Orientale 2 2sl0t12006

B7(bis) SAFECO GA 0!7/87 29/04/1987 73 088 Seke-Banza 3as-Congo L 1710212A06

88 SAFO GA 001/9s 27l1tlL995 242952 Bonga nda nÉa Equateur 2
'' 2sl0Ll2oo6

B9 SAICO CONGO GA oL03/87 73lttlL987 28928 Boma et Lukula Bas-Congo 2 x 1 document 25/0Ll2o9:
90 sAlco coNGo GA 0104/87 73/71/1987 20224 Boma Bas-Congo resrouPant les deux GA 2sl0t/200]6_

91, sté AFRtcAtNE DE NEGOCE (SAN) GA 039/os 20/08/200s 140 000 Mushie Bandundu 2 x 1 document 25107/2006

sté AFRtcAtNE DE NEGOCE (SAN) GA 040/0s 20108/2005 146 560 Kiri Bandundu regroupant les deux GA 2510r/zaoe

93 sctEBots GA 0e3/03 03/06/2003 229 400 Lukolela et Bikoro Equateur 2 2410112006

sa (bis) SCIERIE MBANDA GA 008s/87 73177/t987 36 160 Lukula et Muanda Bas-Congo t 13rc2/z-!g
95 (bis) SCIERIE MBANDA GA oos/9s 23/03/7ees 21312 Ishela Bas-Congo 1 73102/2006

96 SCIERIE MBANDA GA oo8/oo 20/osl2o0c 13 092 Lukula et Seke Banza Bas-Congo 3 74lo1l2006

97 SEDAF SPRL GA 002198 04/12/tege 200 533 Bongandansa Equateur 3 x 1 document 23lot/299s
98 SEDAF SPRL GA 003/98 03/0211999 219 200 Yahuma Orientale regroupant 23l0rl20oq
99 SEDAF SPRL GA 001/e8 03/o?ltses 248 300 Yahuma Orientale Ies 3 GA Blotl2oo6

100 sEroco GA 008/e3 20htlLe93 ?24000 lngende et Bolomba Equateur 1 document 20l0tl2006

101 SEFOCO GA o2o/90 2s/06hee8 189 738 Bolomba Equateur resroupant les 2 GA 20loLl2006
L02 SEFOR LI 095/03 72/07/2003 160 000 Kutu Bandundu 3 74lor/2006

103 sïE FORESTIERE DU CONGO (SFC) GA 046/0s 20/osl2oos 39 360 Tshela/5eke-Banza Bas-Congo 3 24/}Ll2006

104 SICA SPRL LI 024102 2610612002 78 830 llebo et Mweka Kasai Occidentl 2 24Jo!2W
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105 srcoBots GA )42/A4 Lo/09/2004 127 300 Lisala Equateur 3 x 1 document 25/07/2006

106 srcoBols GA 332104 2s/06/2004 109 320 Lisala Êquatêur regroupant 25l07l2006

107 stcoBols GA 133/04 0s/11/2000 158 130 Lisala Equateur les 3 GA 2slul2ao6
108 SIFORCO GA 318/00 01/0sl199s 160 000 Bolobo Bandundu 2 x 1 document 26/Otl2006
109 SIFORCO GA )07/95 20l03hsss 292 486 Bongandanga

Aketi

Bumba

Equateur regroupant 26101./200c,

110 slFoRco GA x02/Be a7l06l2AO4 293 000 Orientale les 9 GA 26l01l2ooÉ

111 SIFORCO GA ozs/04 20/03/tsgg 230340 Equateur 261O1./2006

712 stFoRcO GA 026/04 01106/2004 249 050 Bonganda nga Equateur 2610712006

113 SIFORCO GA 027/04 01/06l2oo4 181 980 Bonga ndanga/Djolu Eqüateur 2610712006

174 SIFORCO GA 028104 0L/06/2AO4 114 180 Basoko Orientale 26/01./2006
115 srFoRco GA 029/04 ot/06/20o4 192 950 Basoko,/Aketi Orientale 26lOt/2Ooê
_trb SIFORCO GA 030/04 ot/06/2004 213 740 Basoko/Aketi Orientale 26lOt/2006

7L7
STE MULTICOMMERCIALE (SMC}

BUSINESS COMPANY SPRL
GA o47l1s 20/0sl2oo5 102 000 Bolomba Equateur 2 2sl0t/2006

L18 SOBAC LI o23lOs 28/04/2005 237 800 Kungu Equateur 3 2slot/2006
119 SOCEMA GA 01,2100 07/0812000 62 L28 lsnela Bas-Congo l document 2s/0t/2008
720 SOCI BEX LI 027/02 24/1212002 127 000 0shwe Ba ndu ndu 2 x l document 231t2/200s
tzt SOCIBEX LI 028102 24/1212002 240 000 Oshwe Bandundu regroupant les 2 LI 23112/zoos

t22 STE LONGELE NOUVELLE (SOCOLO) GA 032/94 0s/02119e4 199 650 Djolu Equateur 2 x 1 document 2s/0t/2006

123 STE LONGELE NOUVELLE (SOCOLO) GA 133/94 0s/02/7s94 127 504 Befale Equateur regroupant les 2 GA 2s/07/?006

r24 SOCONE6 GA r08/91 L7/t2hsst 81 000 Ingende ;quateur 20l03/2006
t25 SODAIKEL GA 323bis/95 L2/t2/799s !21,2L6 Bolomba Equateur 2 + 1 correspondance 2sl07/2006
L26 SODEFOR GA 118/03 04/04/2003 190 000 Ubundu 0rientale 25/O1.l2006
L27 SODEFOR GA 1slo3 04/04/2003 38 000 Kutu Bandundu 2s/0t/2006
L28 SODEFOR GA )20/03 04/04/2003 181 000 Basoko Crientale 2s/01/2006
L29 SODEFOR GA o2tl03 a4/0412003 83 600 Kutu Bandundu 25/01/2006
r30 SODEFOR GA 022103 04104/2003 130 000 0shwe Bandundu 2s/0L/2006
131 SODEFOR GA 023/03 04/04/2003 170 000 Lisala Equateur 25/ot/2006
137 SODEFOR GA 024/03 0410412003 46 000 Oshwe Bandundu 2sl0L/2006
133 SODEFOR, GA 02s103 04104/2003 168 000 Bumba Equateur 25101./2006
734 iODEFOR GA 026103 04/0412003 160 350 Lukolela/lnoneo Equateur/Bandundu 2s/ot/2006
135

'ODEFOR
GA o27/03 0410412003 86 000 Bikoro Equateur 2sloL/2006

136 ;ODEFOR GA 028/03 04/04/2003 130 000 oshwe Bandundu 25101/2006
137 ;ODEFOR GA 029103 04/04/2003 148 000 3shwe Bandundu 25loL/2ooÊ
138 ISODEFOR GA o3olo3 04/04/2003 220 000 Cshwe Bandundu 25107/2006
139 SODEFOR GA 031/03 04/04/2003 107 500 Oshwe Bandundu 3 x 1 document 7slol/2006
140 SODEFOR GA, 032103 04/od,l20o3 113 900 lnongo Bandundu regroupant 2s/otl2gp6
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747 SODEFOR GA 064/00 02/05/2A00 157 000 Oshwe Bandundu les 16 GA 2510r/2006
tA2 SOEXFORCO GA 04s104 23/Lÿ2004 229 476 lngende Equateur 23/0712006
143 SOFORMA GA )o2l03 zs/03/2oo3 200 000 Opala Orientale 2sl0t/2ooê
]-44 SOFORMA GA r03/03 2s/03l2OO3 200 000 Basoko Orientale 2sla7/2006
145 SOFORMA GA l0s/03 2s/0312003 96 000 Lukolela Equateur 2sl0L/2006
146 SOFORMA GA 106/03 2s/03/2003 175 000 Befale/Boende Equateur 2sl07/2006
147 SOFORMA GA )07/03 2s/03/2003 60 000 Bolomba Equateur 3 x 1 document 2sl0r/2006
748 SOFORMA GA )08/03 2s/03l2OO3 150 000 Bumba/Lisala Equateur regroupant 2s/otl?ooe
149 SOFORMA GA 033/03 2s/03/2003 115 000 Monkoto Equateur Les 7 GA 2sl0t/2006
1s0 SOKAMO LI 008bis/02 t3/0412002 175 400 Oshwe Bandundu L 1310L/2006
1s1 soMt c0NGo GA 0341s7 07/0511997 235 425 nonso Bandundu 2 24107/2006
t52 TALA TINA SPRL LI 003/04 LB/lt/2oos 28 500 Kwamouth Bandundu 2sloL/2006

153 IRANS M SPRL GA c33/05 t2/07lz1os 250 000 Bafwasende/Banalia Orientale 3 x 1 document 25loL/2006

L54 rRANS M SPRL GA )34/Os t2/071200s 250 000 Befale Equateur regroupant 2sl0L/2oo€
155 TRANS M SPRL GA 03s/os 12/o7 /200s 246 000 Bumba Equateur les 3 GA 2sloL/20a6
156 ZONGO BOIS LI ol-0/0s L2/07/zOOs 1,41 328 Libenge Equateur 25lot/20A6

TOTAL t. I 22t8L022'4{ (
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SËCRETARIAT GENE&{L A L'ENVIRON NE$i EHT

EI§.qN SgRVATO N DË LA i{ATURE

Ta 6uo€*i"e§a"a"f

A lbttention de tous les exploiAn* {orestïers détentettrs de Contrats de

Concessïon Foresqiàre {CCF)

Le Ministère de l'Enüronnement, Conserrratïon de la Nature et Tourierne de la

République Démocratique du Congo informe les opérateurs économiques du secteur
forestien que le processus de conversion des auciens titres forestisrs en contraæ de
concessions forestières est arrivê à terrne au 3l }uillet 2014.

A ce jour 57 concessions sont effectivement convertis et disposeni des contrats signés,
assortis des plans de gestion validés par l'Administration forestière et des accsrds de
elause sociale conclus avec des cornmunâutés riveraïnes, rêpartis sur une superffcie
totale SIG de w:?§6292 ha. Quinze (rS) titres ont été résiliés suite à des demandes de
rétrocession au domainc privé de I'Etat introduites par leurs détenteurs, pour une
supcrÊcie totale SIG de 3.515.677 ha. Cinq (5) titres ont &é résilids suite à des
demandes de conver:sion en corrcession de consewation introduites par leurs
détenteurs, couvrant une superftcie totale SIC de 4g4.gûS ha. Un (r) tii.e, d'une
superficie SIG de ?,4.660 ha, a été résilié du fait de la non présentation d'un plan de
gestion forestière et d'un accord de clause'sociale négaciê tel qu'exigé pour Ia
convetsion et enffn ; Trois (3) titres sont mïs en sursis pour raison d" fo"cÈ majeure

§e prtcessus étant ainsi déftnïtivement clôtur*, il s'agira dësormaiq pour
I'Adtninistration forestière, d'accornpaguer les opérateurs forcstiers actuellement
neconfius, disposant des contrats de concession forestière valides, dans leur cntrÉe

"fiË{* vers lhménagernent durable à travers ses trois ét"po suivantes ;

- L'éTaboration du plan de sondage ;
- 

_k production dc deux rappoms, l'un de I'irwentairre forestier d'aménagement et
I'âufre, portant étude socio-économique i

' L'élaboration d'un plan d'amérragement de la concession, âssorti d'un plan de
gestïon et d'un plan d'opération annuelle se rapportant au premier bloc

:

t:a

quinquennal d'exploitation.

Avenue Popa lléo§x-des Cliniques). n"1§ Kinsàasa/Gombe
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Par conséquent, deüefinent caduques les mesures transitoires se raPportânt :uî plans

de gestion provisoires, accordées pour perïnettre aux e;rploitants forestiers d'élaborer
et àe présenter leurs ptans de gestion dans les quatre années à compter de la
signature de leurs contrats de concession forestière'

Dès lors, il est du*"ndE âux exploitants de presenten pour validation par

l'Administration forestière, les plans d'arnénagement de leurs coneessions forestières

ou à défaug d'entamer, dans les meilleures déIais. le proceszus d'élaboration desdits

plans aÊn d'éyiter tout désagrérnent fiitur qui les mettrait dans des situations
inconfortables face aux règles d'exploitation forestière en vigueur.

Par ailleurs, poür ceux des exploitants forestiers détenant des concessions situées dans

I'aire de répartition naturelle àe I'Afi'ormosia, il leur est demandé, conformément à

l'aüs favorable rendu par le Secrétariat de la CITES sur le rapport lui présenté par la
RD Congo au titre de I'avis de commerce non préjudiciable de cette espèce, de foumir
à la Diràction des lnvcntaires et de I'Aménageme-nt Forestïete (DIAF), au plus lgrd le
3l -q:tobre 2o14, à défaut des plane d'aménagernent apprtuvés, au moins les rapports
d'inventaire forestier d'aménagement de leurs concessions, permettant ainsi d'évaluer
le volume de prélèvement de cette espèce pour 2015.

Cette donné.e est rêquise par Ie Secrétariat de la CITES qui Ia postera dans son Site
WEB comme faisant paftie intég-rante du quota de pnélèvernent de la RD Congo pour
l'exercice l1 est de ce Ëit entendu que I'exportation de cette essence est desorrnais
sournise à un permis spécial, reflété par ufl formulaïre qui peut être obtenu, slrr
demande, auprès de la Direction de Ia conservation de la Nature.

Tout exploitant qui nàura pas adhéré à cette démarche n'âura qu'à s'en prendle à lui-

Cc:
' Son Excellence Monsietrr Ie Ministre de l'Enüronflenlent. Conscrvation dc !a Nature et

Tourisme
- Messieurs les Gouverneurs des proünccs (Tous)
- Monsieur le Chargé de Mission du Êonds Foresticr Nationat
' Messieurs les Ministres Provinciaux en charge de l'Environnement et dcs Rcssources Naturelles
' lvlessieurs lcs Directeurs-Chefs de Service et les Directeurs-Coordonnat"urs,//14-f
' Monsieur I'Administrateur Gdnéral de la FEC
' Monsieur le Président de Ia Fli]
' Messieurs les Coordinateurs Provinciaux de lEnvironriernent et Conseryation de la Nature

(Tous) en RD Congo

A,venue Popo tléo (ex-des Ctinlquesl, n" 15, Kinshosa/Gombe
B.P, 72.3481, site web: www"metnt.cd
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SOCIETE DE BOIS YANG SHU



.f frtdw{ eN
eanarrrnfs O,appROViSIONNEMENT ACCORDEES APRES LE 14 MAI 2002

u" d'ordrd Requête Exploitant Titre fd'6A Superficie

1 L7 CFT GA otzloz 250 000

2 18 CFT GA 013/03 70 000

3 19 CFT GA 0L4/03 100 000

4 20 CFT GA 01s/03 200 000

5 2l CFT GA 036/04 79 300

6 33 FORABOIA GA 0a9/03 190 700

34 FORABOLA GA 010/03 205 000

8 35 FORABOLA GA 01ÿ03 250 000

9 37 FORABOI.A GA 00s/0s t9 ?64

10 38 FORABOIS GA 006/0s 24576

t7 4t FORABOLA GA 00e/0s 62232

t2 49 ITB SPRL GA ao2las 224 t40

t3 55 LA FORESTIERE DU LAC (ex- MPUTU KANGA) GA o24/Os 179 300

t4 62 MAISON NBK SERVICE GA 04r/0s 64 464

15 63 MAISON NBK SERVICE GA 042/os 72600

16 82 RIBA CONGO GA a46l04 482s6

t7 85 SAFBOIS GA 09u03 250 000

18 86 SAFBOIS GA o34/04 84700

19 93 SCIEBOIS GA o93lO3 229 400

2C 105 srcoBols GA 042/04 L27 300

2l 106 stcoBols GA o32/04 109 320

22 107 slcoBols GA o33l04 158 130

23 108 srFoRco GA 018/00 160 000

24 t]-7 SIFORCO GA 02s/o4 230340

25 LLz SIFORCO /:^ 026104 249 050

26 113 ;rFoRco GA 0271A4 181 980

27 7!4 SIFORCO GA 028/04 114 180

28 115 stFoRco GA 029/04 192 950

29 116 SIFORCO GA 030/04 213740
30 L26 SODEFOR GA 018/03 190 000

31 727 SODEFOR GA 07s/o3 38 000

32 128 SODEFOR GA 02o/03 181 000
33 t29 SODEFOR GA oztl03 83 600
34 130 SODEFOR GA o22/03 130 000
35 131 SODEFOR GA o23/03 170 000
36 732 SODEFOR GA 024/03 46 000
37 133 SODEFOR GA ozs/03 168 000
38 134 SODEFOR GA 026/03 160 350
39 135 SODEFOR GA o27/O3 86 000
4A 136 ODEFOR GA o28/03 130 000
4t 737 SODEFOR GA 029/03 148 000
42 138 SODEFOR GA 030/03 220 000
43 139 SODEFOR GA 03L/03 107 500
44 L40 SODEFOR GA 032/03 113 900
45 142 SOEXFORCO t:h a4sla4 229 476
46 743 SOFORMA t^ ao2/a3 200 000
47 744 SOFORMA GA 003/03 200 000
48 145 SOFORMA GA 00s/03 96 000
49 L40 SOFORMA GÂ a06la3 175 000

*50 147 SOFORMA GA 0a7/a3 60 000
51 148 SOFORMA (:À oo8/03 150 000
52 149 SOFORMA Gé. û33/O3 11-S OOOW _4
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15 CONCESSIONS RETROCEDEES A L'ETAT ET REATTRTBUEES PAR L'ENVIRONNEMENT
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CESSIONS DES CONCESSTONS FORE.STIERES ENTRE OPERATEURS FORËSTIERS

i

1., TRANS M COTREFOR IFCO

GA34/os CCF009/11 du 4/A4l2or1"

GA Oslos . ccFotsltt du z4lLO/2}LL

2. FORABOLA SODETOR.

GA011/03 CCFO42I11 duL4lLllo1.:-
GAO10/03 ccq06411.4 duLo/o7lzot4 ii

3. CFT SODEFOR

GAOI5/03 CCF059/1a du t1l07l2ol4

4. SODEFOR FORABOIA

GAo23lo3 cCF036/10 du 24lto/2017
GA 0s/03 CCFO 3(L7 du 24/10/201.7

c\oT/o3 cct0s7/1,4 du t0lo7/2o1,4
GAol2/03 ccF 0s8/14 du t0/07120t4
GAo13/03 CCFO60(14 du 70/07/2074

5. SOFORM.A SODEFOR FORABOLA

GAoos/03 ccF01s/11 du 04/08/2077

6. SIFORCO BOOMING GREEN

GAo02/98 CcFs2b/74 du2L/OS/201a
GA oo1l98 ccF os3h4 du2L/o5/2o1.4
GA 003/98 CCF Os4/1"4 du 29/05/2014
GA007/9s / àCF026/IL du 2A/ha/ZOLI
GAO26/04 t,i / ccFo27/1,7 du 2a/70/2071 2,
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12 CONCESSIONS RESI!-IEES ET REATTRIB!.JEES

KITENGE LOLA

FIFOR

MANIEMA UNION

TONG XIN

1ÿ:

L. ITB

GA 002/04

GA 030/0s

GA 001/04

LA FORESTIERE

GAOO2/s3

GA OO3/s2

GA0O2l92

srcoBols
GAO032l04

GA 033/04

SEFOCO

GA 028/98

GA 08/03

MEGABOIS

GA 088/03

COMPAGNIE DE BOIS

GA 018/9s

CFT

KITENGE IOLA

KITENGE LOLA

MANIEMA UNION

LONG XIN

CONGO KING

MANIEMAUNION

MANIEMA UNION

LONG XIN

CONGO KING

FIFOR

MANIEMA UNION

IONG XIN
CONGO KING

BOOMING GREEN

ccF 015/18

ccF 009/18

ccF 008/20

ccF oo5/18
cct oo7/L8

ccF 006/18

cct 004/20

ccF oo3/20

ccF oo1,l2o

ccF010/18

ccF002/20

ccF 00L/L9

2.

4.

5.

-'ff/
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3.

6.
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N'd'ordre N. CCF DATE EXPLOITANI IERRITOIRE SUPERFICIE ANCIEI{ TITRE MINISIHE
Reprlse Par AM 0272014

1 l0rls tuos/201s ;OMIFOR SARL Monkoto 201 554 rYôTÀ NDIôLl Bienvenu

ffieJü-_ZyÈ2 t3lo8/2015 ;oMtËoR I ..' 9;Loro' i: 186 6ô2 LIYOTA NDJOLI Bienvenu

;rrsoMtFoR 388 166

a )03/1s 1sl08/2018 :ODECO Basoko 260 041 LIY0TA NDJOLI Bienvenu Reprise par AM 028120L4

t/r FoDEco 260 041

4 )0s/x8 28/0s1201:8 :FT Bafwasende 220 861 AMBATOBE NYONGOLO AMY Reprise par AM 038/20,4

s/r crT 22086L

5 n6l§ t7/06/2078 (ITENGE LOLA Ba nalia 147 447 AMBATOBE NYONGOLO AmY Reprise par AM 038170t4

)07 lLg t710612018 KITENGE LOLA Bafwasende TL4 7L8 AMBATOBE NYONGOLO AMY Reprise par AM 061/2018

7 l1s/18 KITENGE LOtA Basoko 22t546

§/T KITENGE 483 711

8 r01/r9 24/081?019 BOOMING GREËN ORC Oshwe 12s 465 MWEDI MALILA APENELA Franck Reprise parAM 0I3/2079

S/T BOOMING GREEN DRC 725 465

I )oL/20 !4/0712o2C CONGO KING BAISHENG FORESTRY Bolomba 175 237 NYAMUGABO BAZIBUHE Claude Reprise par AM 05L/2018

10 )oz/20 t4/0ÿ2a2c :ONGO KING BAISHENG FORESTRY Bolomba 135 5'10 NYAMUGAEO BAZI BUHE CIAUdC Reprise par AM 051/201§

11 )03/20 t4l0ÿ202a 3ONGO KING BAISHENG FORESTRY Lisala r.6s 398 NYAMUGABO BAZIBUHE CIAUdC RepriseparAM o7ol29)3

1Z 00+/20 t4/0u2o2c :ONGO KING BAISHENG FORËSTRY Llsalâ 92971 NYAMUGABO BAZI BUHE CIAUdE Reprise par AM O7O/2O!3-..-

13 008/20 t4/0t1202c SONGO KING EAISHENG FORESTRY Bikoro & lngend, atc Èic NYAMUGABO BAZIBUHE CIAUdC Reprise parAM 05L/20L8

s/TcoNco K|NG 82S 65s

14 1os/20 r4/ul2a2a :ONGO SUNËLOWER FORESTRY DÊVELOP Aketi 209 717 NYAMUGABO BAZI BUHE CIAUdC Déjà reprise Par l'Etêt 
_

(r

(

§

I5 006/20 L4/01/2O2A CONGO SUNFLOWER TORESTRY DEVELOP Basoko & Aketi 2L3740 NYAMUGABO BAZIBUHE Claude Déjà reprise Par l'Etat

16 aog/20 t4/07/202C :ONGO SUNFLOWER FORESTRY DEVILOP Befale & Boende 248 998 {YAMUGABo BAZTBUHE craude lDéÈ§P!x-e.gl-!19!
trr coN6o suNrLowER 672 449

ct1/16 -ONG XIN Sarlu Basoko & Aketi 213740

18 106/18 -ONG XIN Sarlu t75 23L VYAMUGABO BAZIBUHE CIAUdE :CF non remis à l'équiPe

19 1O7/t8 .oNG XIN Sarlu 135 510 r,rvarurueego BAZIBUHE Claude lccF non remis à l'équipe

z0 108/x8 LONG XIN Sarlu 165 398 \YAMUGABO BAZIBUHE CIAUdE 3CF non remis à l'équipe

27 176/18 LONG XIN Sarlu 9297t NYAMUGABO BAZIBUHE CIAUdE CCF non remis à l'équiPe

0:7/18 LONG XIN Sarlu 256s45 NYAMUGABO BAZIBUHE CIAUdC CCF non remis à l'équipe

S/f LoNG XIN Sarlu 1 039 395

23 MANIEMA UNION 209711 IDENTIFIER ICF non remis à l'équiPe

24 MANIEMA UNION 2L3740 IDENTIFIER CCF non remis à l'équipe

25 MANIEMA UNION 248 998 IDENTIFIER CCF non remis à l'équiPe

26 oÙaltç MANIEMA UNION Spala 275025 { IDENTIFIER CCF non remis à l'équiPe

27 @9/76 MANIEMA UNION Lisala 144 866 A IDENTIFIER 3CF non remis à l'équiPe

S/T MANIEMA UNION 1 092 340

28 oLzl16 Ets LA MERVEILLE Aketi 209711 \ IDENTIFIER CCF non remis à l'équiPe

29 003/77 ENCORE PLUS Befale & Boende 248 998 A IDENTIFIER 3CF non remis à l'équiPe

al 008/18 ONGOY 16s 398 A IDENTIFIER CCF non remis à l'équiPe

5f aült8 VlONGALA MOTIMA 256 545 A IDENTIFIER CCF non remis à l'équiPe

3i 016/18 \.IGOMBA DOKO 92971 A IDENTIFIER CCF non remis à l'équipe

33 006/18 iKONDA 715 231 { IDENTIFIER CCF non remis à l'équiPe

i/T MERVEILLE; ENCORE PLUS et Cie 1 148 8s4



/fi\/N6,Y€J&
LISTE DES EXPLOITANTS FORESTIERS NOIT LOCALISES

1. CONGO KING BAISHENG FORESTRY DEVELOPMENT

AV, Mboto fro7, Q. Kinkole Pécheur, Kînshasa'Nsele

2. CONGO SUNFLOWER FORESTRY DEVELOPMENT

AV, Ndombo Za NZAMBI no2, Q. Haute-Ville, MatadïKongo Centrol

3. La Forestière pour le Développement du Congo Sarl (FODECO)

73è Rue n"68 Bis, Kînshasa-Limete

4, LOLA KITENGE

AV. Bobozo n"2, Q. Moma Yemo, Kinshasa/Mant-Ngafula
5. SOCIETE MILLENAIRE FORESTIERE Sarl (SOMIFOR)

72 è Rue no68 Bis, Kinshasa-Limete
6. BAKRI BOIS CORPORATION (BBC)

8è Rue n"732, Q.lndustriel, Kinshosa-ümete

7. BEGO CONGO e0

AV. TSH|ATSI'!l no7, Kisd ngani-Makiso
8. COMPAGNIE FORESTIERE DE TRANSFORMATION (CFT)

AV. Ki ng abwo, no Co d astra I 307 7, Kî nshasa'Limete

9. ENRA

Boulevard Nyamwisi n"2, AV. BIKO, Q. MABAKANGA, Ville de Beni

10. tNDUSTRTE DE TRANSFORMATION DE BOIS SPRL (lTB SPRL)

AV, de I'Ouest, Q, KinEabwo, Kinshosa-Limete
11. LA FORESTIERE

AV. de Libératîon n"4778, Kinshosa-Gombe
12. MPUTU KANGA

AV. des Brasseries n"79, Q. Kingobwa, Kinshosa-Lirnete

13. MAISON NBK SERVICE

2è Etage,lmmeuble NIOKI ( Ex-Forescom), KinshasaGambe
14. MEGABOIS

AV, Mwela n"37 et 32, Q, Kingabwa, Kinshasa-Limete
15. SAFBOTS

16. SOCTETE DE COMMERCE TNTERNATTONAL DU BO|S (SCIBOIS)

Losofola, Q. WtNDJt SELLI, Communre de Wangata, province de l,Equoteur
17. SEDAF SPRL

18. SEFOCO

AV. Mwela n"37 et 32, Q. Kingabwa, Kînshasa-Limete
19. StCOBOTS

AV. Ki ngo bwa n"7878, Kinshosa-,Lirnete
20. srFoRco

Q. Mota Mbumbwa, Kînshasa-Maluku
21. SOEXFORCO

22. COMPAGNIE FORESTTERE DE L'EQUATEUR (CFE)

AV. lndustrielle, commune de Kapemba, Lubumbashi/Hdut-Katango
23. SOFORMA

AV. Poids Lourds n"7782, Kinshasa-Lîmete
24. SOMICONGO

AV. de l'Est, Kinshosa-Limete
25. TRANS M SPRL

Boulevard du 3O juin n,3642, Kinshdsa-Gombe
26. rFCO (EX COTREFOR)

AV. de Port no2, e. SICOTRA, Kinshasa-Nsete
27. compagnie de Transport et d'Exploitation torestière (corREFoR)

AV. de Port n"2, Q. SICOTRA, Kinshasa-Nsele -.
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28. TALATINA SPRL

8è Rue n"8, Q.lndusïîel, Kinshasa-Limete

29. BOOMING GREEN

AV, Lukusa n"55/A, Kînshosa-Gonbe

30. COMPAGNIE DES BOIS

77è Rue n" 722, Q' tndustriel, Kînshasa-Limete

31. MOTEMA SPRL

AV, Ntangu, Q. Socimat, Kinshasa'NEaliema

32. SAFO

AV, Good Yearn"3755, Q' Kîngobwo' Kînshasa'Lirnete

33. FINCO FORESTRY (FlFoR)

34. LONG XIN Sarlu

35. EtS LA MERVEILLE

36. ENCORE PLUS

37. MONGALA MOTIMA

38. NGOMBA DOKO

39. EKONDA

e 
Foit ù Kinshasa, te A+/e/W,;-
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DlscoRDArrlcE DE suLERFtctE ËI{TRE ANSENS Er NOWEAUX TITRES

REQUETE

N.
NOM DU REqUERANT

TYPE DE

TITRE

N'ANCIEN

TTTRE

DATE

D'OBTËI{TION

SUPERFICIE

aruorru innr ltra;
TÊRRITOIRE ccF NOM CONCE§SIONNAIRE

SUPERFICIE

CCF (ha)
TERRITOIRÉ

ECARl

§UPERFICIE

lhal
L7 cFr GA )12103 2s/03/2003 250 000 BomonSo,/Kungu 0s8/t4 §ODEFOR 2843?3 BomonEo-KrrnI 34 323
2;2,

27

6A 015/03 2s103/2003 200 000 Yahuma/lsangl t14 SODEFOR 288 404 Yahumallsangl BB 404
aÊ"

GA æ61a4 02107/2004 79 300 Ubundu c46h7 cfT t4L464 62L64
25 :OMPAGNIE DES BOI§ GA 018/e5 70l0ehïes 120 000 0shtue x?l/t7 COMPAGNIE DES BOIS 125 46§ 5 465

34 ;ORABOLA 6A 110/13 2s10312003 20s 000 rahurna/lsângl )641L4 FORABOLA 262764 fahuma/lsangi 57 ?60

35 FORABOTA GA 0x1/03 25/03/2003 250 000 Basoko N2hL FOBÀBOLA 383 255 0esoko 133 255

54 LA TORESTIERE GA a02le3 03/07hesï 8474t Safr,vaSende l05/xB Compagnio Forestlère et d 220 861 Bafwasende tSs 121

55
LA FORESTIÊRE DU LÂC {ex^
MPUTU IûN§A) GA 024/A5 27104/2oA§ x79 300 l(utu/lnongo JqBh2 LA ËORESÏTNE DU tAC xB5 17X 5 871

ONATRA GA 004/9L 2rloshe91 74024 Oshwe rs5/14 iCTP 12r2L4 0shwe 47 191
93 )Ltt GA 093/03 $/a612003 229 400 Lukolela êt Blkoio )2011l. sctE00t5 234 862 Lukulela et Blkr § 4S2
97 §EDAF SPRL GA ç102198 04/L2hâeg 200 533 Bongandanga osz/L4 stFoRco 207 978 Lukolela 7 445
oo SEDAF §PRI GA 00l/s8 03l02h9es 248 300 Vahuma cs3/14 $rFonco 2s2 034 Yahuma 3 734

108 ;lF0RCO GA 018/00 09/Lÿ2ü0ç 160 000 Bolobo 040/LL §ITÔRCCI 194647
YUm0t-Mu5ntB. 3464t

x27 §ODETOR GA '03
04/M/2CIA3 38 000 Kutu X67/14 SODTFOR 239 858 (utu 201 858

SODEFOR GA 03

131
04/a4/2001 181 000 Basoko )37/L7

'ODËFOâ
181,820 Basoko â20

§ODETOR GA 02s103 04/04/2003 170 000 Llsala )36/lL iODTFOR 181 820 Lisala lt 820

732 SODËFOR 6A 024103 M/04/2003 46 000 Oshwe a62h4 SODEFOR 73064 Sshwe 27 064

134 SODEÊOR GA 026103 04/M/2003 160 350 Lukolela/lnongo 06s/14 iODEFOR 225702 Lukolela/lnong il?s2
135 SODEFOR 6A 027103 04l04l2oo3 86 000 Blkoro 002/ls SOMIFORSARL 186 602 Bikoro 100 €02

137 ;ODEFOR GA o29lO3 04/a4/2003 148 000 o!hwe o6sh4 SODEFOR 287 309 0shwe 139 309

139 SODEFOR GA c3ÿ03 04/a4/2003 107 500 0shwe 034hL
'ODEIOR

194235 Oshwe 86 735

I40 SODEFOR 6A 3,32103 04104/2003 113 900 lnongo 04s/11 sODEFOR 222574 lnongo/Bikoro 108 674

L45 SOFORMA GA 105/03 2s/03/2003 96 000 Lukolela 01s/11 §OFORMA 783773 Lukolela 87 773

L47 iOFOEMA GA 007/03 25/æ/2A03 60 000 Bolomba 0s7h4 SODEFOR t07 421 Bolomba 47 42L

148 SOFORMA GA 008/03 25103/2003 150 000 Bumba/Llsala o4xhL / SOFORMA 1il 861 Llsala 14 861

'4:w
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RW&7ae DarraotaaW d4 0a'4ro Kinshas4 rc ,aÿ'Peé&'o âttl-o

Ii§àE§1tr)EiTflfl trE [.À ktEFI Btltilf,

INSPECTION GENERÀI,E DES TINÀNCES

N" rnln rlvlct t owoze-zozo tzo?a

45 fto

Jiaqqsuq çppiç- ppru :d-o-uuatiqLl-à :

- Monsieur l'Inspecteur Général des Finances-

Chef de Service ;

- Monsieur l'kxpectetr Général des Finances-

Chef de Service Adjoint;

- Monsieur l'lnspecteur Général des Finances-

Coordonnateur;

- Monsieur I'Inspecteur Général des Finances-

Chef de Brigade des Recettes Publiques.

rlry9ÈS+l@§e#-
A Madame [e Directeur Général de la

Direction Générale des Recettes

Administratives, Judiciaires, Domaniales et

de Participations (DGRAD)

à Kinshasa/Gombe

Madame Ie Directeur,

L'examen de différents documents et

fichiers mis à notre disposition respectivement par vos services, la DGDA, le Secrétariat Général à
l'Environnement et Développement Durable, et les exploitants forestiers, dans le cadre de l'exécution
de l'ordre de mission n' 26[PMGF/IG-CSA/BM^{MM/2020 du 24 juin 2020 de Monsieur
l'Inspecteur Général des Finances-Chef de Service, a conduit l'équipe de contrôle à constater que la
DGRAD n'encadre pas la mobilisation de recettes publiques relevant du Ministère de
I'Environnement dont les actes génératears sont pourtant bïen organîsés par des dispositions
légales et réglementaires en la matière.

Il s'agit des actes générateurs ci-après, dont l'absence d'encadrement constitue une source
d'importants manques à gagner pour le Trésor public :

1. La quote-part de 60% revenant au Trésor public sur la Taxe (Redevance) de superficie (Art.
t20, l2l et 122 du Code forestier ; Art. ltr de l'Arêté Interministériel
n"003/CABA{INÆCNT-T12O1O et no029 CABAiIINÆINANCES/2010 du 26 awil, et Art.
1"' de l'Arrêté interministériel no001/CAB/MINÆCN-T/i3IBNME/013 et
CAB/I4IN/FINANCES/2013 /7 47 du 2 I mars 20 13).

Le manque à gagner théorique découlant de l'absence d'encadrement de cette recette
publique suivant le relevé des concessions concernées en ânnexe 1, est d'au moins USD
1,799,27,7.,'40 (soit5.997.408x0,50USDx60%)étantdonnéquelasuperf,rcietotaledeces

ions est de 5.997.408 ha ;

Objet : Feuille d'observations
provisoires no1.

Èéouptrque Üc:r',octailtque oLl L'ongo I"ËËËs,ôÊr'rcE DE LF, REPUB!rotlË 
§

rii[prclioil ÇÊNEËÂr. s'ùE-e rlrâU;E§

2a ocT

{sicru,rruRç

'on Générale des Financesl no Sû, Avenue A.t f"ii
Té1. : +243 99 99 ô6 337- +243 8l 690 §t 85. Email: contact@igf.gouv.cd - B-p 3683 Kinshasâlccmbe

HJ DIRECTEUR GENËML



Suite no 2 àIaletfre no iPR/rGF/O M026 -2020 DA20

2. Le prix d'acquisition de la forêt (Art-85, 86 du Code forestier ; Art. 3 du Décret no 08/09

du 08 awil 2008 ; Art.2,3 et 4 de l'Arrêté ministériel n' 035/CACÀ,IINÆCNT/15/JEB/08

tu2210812008).

En efflet, les allocations relevées au point I ci-dessus ont porté sur les concessions forestières

déjà retournées au domaine privé de l'Etat et dont les nouveaux attributaires devaient

s'acquitt'er du prix d'acquisition étant donné qu'il ne s'agissait plus du processus conversion

d'anciens titres- Les forêts ainsi allouées sont des biens de l'Etat qui en fixe les règles

d'exploitation par les privés (4rt,85, 86 du Code forestier ; Art. 3 du Décret n" 08/09 du 08

awit 2008 ; Art.2,3 et 4 de l'Arrêté ministériel n" 035/CAC/1VIINÆCNT/15/JEB/08 du

22t0812008).

Le manque à gagner qui en découle s'élève à USD 2.998J04,00 (5.997.408 x 0,50 USD) ;

3. Les amendes pour non rapatriement des devises correspondant aux exportations du bois

(Art. 123 de la Loi n" 011/2002 dt 29 août 2002 portant Code forestier ; Art. 8 de

l'Ordonnance-loi n" 18/003 du 13 mars 2018 fxant la nomenclature des droits, taxes et

redevançes du Pouvoir Central telle que modifiée et complétée à ce jour ; Art.32 alinéa 1o

de la Réglementation du change ; point V/01 de l'annexo à l'ordonnance-loi n" 18/003 du

13 mars ; Art. 1* de I'Arrêté ministériel no 014/CAB/LIINÆINANCES/2017 du 01juillet
2017 portant fixation des taux des droits, taxes et redevances à percevoir à l'initiative du

Ministère des Finances)" L'équipe de contrôle a constaté des exportations du bois d'une

valeur de USD 2.846-446.373,00 declarées par la DGDA mais dont les preuves de

rapatriement n'ont pas été fournies par les exploitants. Ce qui constitue une sôurce des

recettes publiques au titre d'amendqpour infraction à la législation du change d'au moins
usD 85.393.391,00;

4. L'autorisation d'exportation (Art. 1"'de l'Arrêté interrninistériel no OOI/CABA4INÆCN-
T I 13 1013 ET CAB&INÆINANCES/2 013 /7 47 du 2 I mars 20 I 3 ).
Le repertoire actualisé des exportateurs du bois fourni par le Fonds Forestier National
renseigne 49 assujettis, ce qui constitue également des recettes non encadrées.

L'équipe de contrôle aimerait recevoir vos
explications sur ses observations provisoires ci-dessus dans les cinq (5) de réception de la présente.

Une séance contradictoire sera organisée
deux (2) jours après la réception de votre réponse aux fins de tirer Ies observations définitives devant
conclure la mission.

Veuillez agrée4 Madame Ie l)irecteur
Général, l'assurançe de notre parfaite considération.

Les Inspecteurs Généraux des Finances

R. PIIOTO NGTIMBA

i
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Tableau 1 : CONTRATS DE CONCESSIONS FoRESTIERES SIGI{ES DEPUIS 2016

N"d'ordre N'CCF DATE B(PLOITANT IERR TORE SUPERfICTE

1 0o5/18 28losl2A72 CFT Bafiu-asende 220 861

sÆcrr ?2A86A

006/ta aÿ06l2oa8 K|TENGELOTA Banalia L47 447

3 oo7l78 LLl0612018 KMNGE LOLA Bafwasende tL477A
4 015/18 2710812A18 KITENGE LOTA Basoko 22L546

STT KITET{GE 4a3 711

5 ooÿls ulo&lzaæ BOOMING 6REEN DRC Oshwe 125 465

STTBOOMINGGREEN DRC 125465
6 toÿ20 74/Aÿ202A CONGO KING BAISHENG FORESTRY Bolomba 175231
7 to2l20 L4lOÿ2A2C CONGO KING BAISHENG FORESTRY Bolomba 135 510
oo oo3/20 t4/oÿ202c CONGO KING BAISHENG TORESTRY Lisala 165 398

9 004120 L4lO1.l20?C CONGO KING BAISHENG FORESTRY Lisala 92971
10 008/20 L4lOll2O2A CONGO KING BAISHENG FORESTRY Bikoro & lnsende 256 545

'fiCONGO 
KING 825 655

11 005/20 L41011202A CONGO SUNFLOWER FORESTRY DEVELOPMENT Aketi 20971'1
12 006/20 L0lOÿ2O2A CONGO SUNFLOWER FORESTRY DEVELOPMENT Basoko &Aketi 213744
13 00il20 74/Otl202C CONGO SUNFTOWER FORESTRY DEVELOPMENT Boende 388 678

!4 009/20 aqla1,l2o20 CONGO SUNFLOWER FORESTRY DEVELOPMENT Befale & Boende 248 998

tÆcottcoSuNFtowER a067127
15 o]:o/a6 a2lü,lz0aû LONG XIN Sarlu Easoko &Aketi 273740
16 006Ê8 lala6laot1 LONG XIN Sarlu Bolomba 175 231
17 co7h8 Ltlo6/20t8 LONG XIN Sarlu Bolomba 135 510
18 OOBê8 LONG XN Sarlu Lisala 165 398
19 016/18 LONGXIN Sarlu Lisala 92 971
20 07ilL8 LONG XIN Sarlu Bikoro & lngende 2s6 54s

SÆLONG XtN Sarlu 1 039 395
21 otzlL6 L2/11-/7:076 MANIEMAUNION Aketi 20971,a
22 070116 12JL1-12O76 MANIEMAUNION Basoko & Aketi 213740
2i a14/16 1211L/2076 MANIEMAUNION Befale & Boende 248998
24 oo8Â6 7aaLnO76 MANIEMA UNION Opala 27sO25
25 009Â6 1211712016 MANIEMAUNION Lisala 144 866

S/TMANTEMAUNION t492340
26 )12i16 L2lAÿ2076 Ets tA MERVEILLE Aketi 209711
27 w3la7 08lo3/2oa7 ENCORE PLUS Befale & Boende 248 998
28 008/18 LONGOY Lisala 16s 398
29 otïaS MONG!ü.AMOTIMA Bikoro & lngende 256 54s
30 oL6la8 NGOMBADOKO Lisala 92971
31 3f,6118 Lÿ06/201:8 EKONDA Bolomba a7523],

S/rMEBVEtlr"E, eatCOnr prUS et Cie I 148854
rOTAI CENERÀL 5997408fu?é



Suite n" 2 àla lettre n" lP R/I GFi OMA2 6 -2020 I 2020

En effet toutes les concessions vous attribuées étaient déjà retournées au domaine privé de

l'Etat et non issues de la conversion des anciens titres- Votre entreprise a donc bénéficié

d'une réattribution des biens de l'Etat qui en fixe les règles d'exploitation par les privés

(Art.85, 86 du Code forestier; Art.3 du Décret no 08/09 du 08 avril2008 ; Art.2,3 et 4 de

l' Arrêté ministériel no 03 5/CAC/I\4INÆCNT/ 1 5/JEB/0 8 fu 221 08 I 2008);

3. Absence de preuve de rapatriement des devises correspondant aux exportations du bois (Art.

L23 de Ia Loi n"07112002 du 29 août 2002 portarfi Code forestier ; Art. 8 de l'Ordonnance-

loi n"18/003 du 13 mars 2018 fixant la nomenclature des droits, taxes et redevances du

Pouvoir Central telle que modifiée et complétée à ce jour ; Art. 32 alinéa 1"' de la

Réglementation du change ; Point V/01 de l'annexe à l'ordonnance-loi no18/003 du 13

mars ; Art. 1"'de I'Arrêté ministériel n"014/CAB^4INÆINANCES|20L7 du 0l juilletz}l7
portant fixation des taux des droits, taxes et redevances à percevoir à l'initiative du Ministère

des Finances) ;

4. Absence de dépôt d'un cautionnement auprès d'une institution financière établie en RDC

tel qu'exigé par l'article 82 du code forestier pour toute personne physique ou morale

désirant obtenir une concession forestière. Ce cautionnement est une exigence légale dont

1'absence rend irrecevable toute demande de concession forestière.

5. Absence de preuve de paiement de l'autorisation d'exportation (Art. 1"' de l'Arrêté
interministériel n"001/CAB/MINÆCN-T113/013 ET CAB/MIN/FINANCES/2013/747 du

21 mars 2013).

Le calcul de tous les droits dus à l'Etat
découlant de ces observations provisoires a donné un montant total de USD 7.394.783,00
(Dollars américains Sept millions trois cent nonante quatre mille sept cent quatre-vingt-trois),
principal et pénalités compris, tels que repris au tableau y relatif en annexe.

À cet effet, l'équipe de contrôie vous
convie à une séance de débat contradictoire le lundi 19 octobre 2020 à 13h30 précises à
l'Inspection Générale des Finances, pour présenter vos réponses aux présentes observations
provisoires, aux fins de retenir les conclusions définitives de la mission.

Veuillez agréer, Messieurs,
l' assurance de notre considération distinguée.

Les Inspecteurs Généraux des Finances

H-P KAZADI wa HOTO NGUMBA



N'd'ordre ccF LOCALITE SUPERFICIE
TAXE DE SUPERFICIE en USD

PRIX D'ACqUISITION
Taux à l'ha Total Payée Due

EXER 2016

r 108/16 OPATA 275 025 0,5 137 513 137 5L3

2 009/16 .ISALA ]M866 0,s 72 433 lz+54

010/16 3ASOKO 273740 0,5 106 870 106 870

072176 qKETI 209771 0,5 104 856 104 856

) )t4lt6 BOENDE 388 678 0,s 194 339 194 339

TOTAT GENERAL 2016 723?O20 0,5 616 010 616 010 615 010

EXER 2017

1 )08/16 CPALA 275 025 0,5 137 5L3

) c09/16 LISALA 74/.466 0,5 72433
'16 BASOKO 2L3740 0,5 106 870

4 otz/16 AKEÏI 2097t1 0,s 104 856

014116 BOENDE 388 678 0,s 194 339

TOTAL GENERAL 2017 L232020 0,5 616 010 516 010

EXER 2018

008/16 OPALA 275025 0,s 137 513

009/16 .ISALA 144 866 0,5 72433

3 010/16 sASOKO 213740 0,5 106 870

01.2/76 \KETI 209717 0,s 104 856

5 074/L6 3OENDE 388 678 0,5 194 339

6 lo6/18 BOLOMBA 256 545 0,5 !28273 728273
7 )07178 BOLOMBA 775231 0,5 87 616 87 616

)08/18 BOLOMBA 135 510 0,5 67 75s 67 7ss
I x76/1.8 TISALA 92977 0,5 46 486 46 486

1C )77/18 LISALA 165 396 0,5 82 698 82 698

TOTAL GENERAL 2018 2057 673 0,5 1 028 837 LO28837 4L2824
EXER 2019

1 108/16 OPALA 275075 0,5 137 513

2 )o9/16 LISALA 7!r'.866 0,5 72 433

3 )to/16 BASOKO 2r3740 0,5 106 870
4 or21L6 AKETI 209717 0,5 104 856

074/76 BOENDE 388 678 0,s 194 339
6 oo6/18 BOLOMBA 256 545 0.s 724273
7 0o7/78 BOLOMBA 77523L 0,s 87 616

008/18 BOLOMBA 135 510 0,s 67 755
016/18 LISALA 9297L 0,5 46 486

10 017/18 LISALA 165 396 0,5 82 698
TOlAL GENERAL 2019 2057 673 0,5 7078 A37 33 250 995 587 49 613 580

EXER 2O2O

I 3c.8/rc fPAIA 275 025 0,5 137 513
2 109/L6 -ISALA 744866 0,5 '12 433

TOTAL GENERAL 2O2O 419 891 0,5 209 946
TOTAL 2016 à 2020 6999 277 0,5 3 499 639 33 250 3 456 389 1 028 838

RECETTES A RAPATRTEB{60%)

,-488 407
1 408 149

29 768 tAA

PENALITES DE RECOUVREMENT (4% le mr:is en 2018 e! 2% depuis 2019

patrierl

AUTORISATION D'EXPORTATION 3 000

7 3947a3
Kinshasa, le 12 octobre 202

CALCUL DES DROITS DUS A L.ETAT PAR MANIEMA UNION 2

Lès lnpecteurs Généraux des

I
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Messieurs,

L'examen de différents documents et

fichiers mis à notre disposition respectivement par votre société, les Administrations

Financières (DGDA, et DGRAD) et le Secrétariat Général à l'Environnement et

Déveioppement Durable, dans le cadre de l'exécution de I'ordre de mission no 26ÆR./IGF/IG-

CSfVBMAt\lfrvI/21z} du24 juin2020 de Monsieur l'lnspecteur Général des Finances-Chef

de Service, a donné lieu aux observations provisoires suivantes :

1. Absence de preuve de paiement de la Taxe (Redevance) de superficie pour toutes vos

concessions de 2016 à2020 (Art. 120, l2l etl22 du Code forestier; Art. 1"'de l'Arrêté
Interninistériel n"003/CAB/MINÆCNT-T/2010 et n"029 CAB/I{INÆINANCES/2010 du

26 avril, et Art. 1* de l'Arrêté interministériel no00I/CABÂ\4INIECN-T/13ÆNMEl0I3 et

CAB/I{INIFINANCES/20131747 du 21 mars 2013). En effet, la quasi-totalité de paiements

effectués, excepté deux paiements de 2019 pour un montant total de 33.250,00 USD, sont

représentés par des décharges et de reçus acquittés par des particuliers, en violation du

Décret n"0071002 du 02 février 2002 relatif au mode de paiement des dettes envers l'Etat,
tel que modifié et complété par le Déuet n"011/20 du 14 avril 2011 ;

2. Absence de preuve de paiement du prix d'acquisition de la Forêt pour toutes les concessions
(4rt.85, 86 du Code forestier ; Art.3 du Décret n" 08/09 du 08 avril 2008 ; Aft.2,3 et 4 de

l'Arêté ministériel n"035/CACIMINÆCNT1|5/IEB/08 du 22/A8/2008). En effet, les

concessions forestières n'appartiennent pas aux exploitants mais à l'Etat qui en fixe les

règlos d'oxploitation par Ics privés (Att. 82, 87,95 et9l et suivants du Code forestier ; Art.
2 de l'Arrêté A22120A8 du07l0

JiaulgÈ çspie- pgPr jsfo:ruaü q !-à :

- Monsieur l'Inspecteur Général des Finances-

Chef de Service ;

- Monsieur l'lnspecteur Général des Finances-

Chef de Service Adjoint;

- Monsieur I'Inspecteur Général des Finances-

Coordonnateur;

- Monsieur l'Inspecteur Général des Finances-

Chef de Brigade des Recettes Publiques.
(Tous) à Kinshasa/Gombe

A la Société MANIEMA UNION 2

à KinshasalKinshasa

INSPECTI(}N GENEBÀLE D[S

Objet : Feuille d'observations
provisoires no1.

FINÀ N.CES \
Ql",1
;\d^/
Èràa/

RccHt1$8404?ll

U'f
Ù/
/ta

Inspecti*n Générale des Firaances, îio 3§/ Âç,'eoxt€ Ces Fsrçes Arntées ex" llæut-Çarnmanderneæt
Té1. : +243 æ 9g 46 337" +2q'$ §W S0 85 " Email: contact@igf.Eeuv.cd - B.P 3683 Kinshasa/Oomhe



LES EXPORTATIONS DU BOIS PAR MANIEMA UNION 2 (en Euros)

,I.r-BRj.co..tl§"i

s5

EAE}

687 36iNum Ordre DAîEJIA.. NU§T..QU[T DATE.QUIÏ :PAYS'-DE] 05:lêttt!, rllJ.t.la4ïl
'1860,9495

0210312019 Q 2798 06103/2019 Chine

Gh''re

4403992C Bois d'essenc

44039920 1860,9495 4 687 362

68? 362
021æD419 Q 2798 06/0312019 uots a

5 020312019 Q 2798 06/03/2019 Chine 44039920 Bois d'essent 1860,S495

4 0203i2019 0 2798 06/03/201S Chine 44039920 Bois d'essenc 1860,9495 57 bô/ Joz

687 362

687 362
02/03/2019 0 2798 06/032019 Chine 44039918 Bois bruts par 1860,949! 10

0203/2019 Q 2798 06/03/2019 Chine 44039920 Bois d'essenc 1U6{J,9494 33

020312019 0 2798 06/03/201S Chine Mæ9924 Bois d'essenc 1860,949t JC 687 362

ô 0aæ12019 Q 2798 0ô/03201E Chine 4403491C Acaiou d'afriq 1860,949[ 30 oét 302

o 0203/201ç Q 2798 06/03/201S Chine 44034970 lroko (chlorc 1860,949! 1 bu/ Jb2

1C 02la3n01s 0 2798 06/032019 Chine 44034940 Sosse (Guara 1860,9495 n 6U/ 3b2

11 0203/2019 0 2798 0ô103/2019 Chine 440349S6 Bois bruts sa1 1860,9495 38 687 362

a2 02t0312019 Q 2798 06/032019 Chine 44034998 Bois bruts tiat 1860,9495 118 687 36i

7 0aæ12019 Q 2798. 06/03/2019 Chine 44034940 Bosse (Guare 1860,9495 66 687 362

14 0210312019 o 2798 06i03/20'lg Chine 44034S40 Bosse (Guare 1860,9495 51 687 362

15 0a$m19 Q 2798 06t03/2019 Ghine 44034980 Bois brub Ko, 1860,9495 129 687 362

16 0a03D019 Q 2798 06/032019 Chine 44039920 Bois d'essenc 1860,9495 15 687 362

17 02fi3nü9 Q 2798 06t0312019 Chine 44034997 Bois bruts sip 1860,9495 ,o 687 362

18 021031201ç Q 2798 06103/201§ Chine 44034997 Bois bruts §p 1860,9495 19 687 362

L9 0210a2u9 Q 2798 06/03/2019 Chine 44039920 Bois d'essenc 1860,9495 14 687 362

2C a?103t2019 Q 2798 06/03/2018 Chine 4403498C Bois brub Ko 't860,9495 148 687 362

21 0203/2019 Q 2798 06/03/201S Chine 440349S6 Bois brub sal 1860.94S5 n 687 362

)a 0zænus o 2798 06/03201S Chine 44039918 Bois bruts Pa 1860,9495 12 687 362

2= 0aa31201ç Q 2798 06/03/201§ Chine 44034938 Bois brub liat 1860,9495 '107 687 362

z4 0210312019 Q 2798 06/03i2019 Chine 44034940 Bosse (Guar: 1860,9495 67 687 362

2a 02ta3t2019 Q 2798 0ô/0320'19 Chine 44034950 Dibetou 0ovo; 1860,9495 687 362

2( 02103t2019 Q 2798 06/031201§ Chine 4403S920 Bois d'essenc 1860.9495 2 687 362

27 04t312019 o 2798 06/03/201! Chine 4403991 Bois bruts Kh 1860,9495 30 687 362

28 08/Mn019 Q 5632 09/04/2019 Chine 44039S20 Bois d'essenc 1841,089S 92 1 387 995

29 08t04t2019 Q 5632 09n4n019 Chine 440U597 Bois bruts sip 1841,0899 36 1 387 995
3t 0a04nlfi Q 5632 09104/2019 Chine 44039920 Bois d'essenc 1841.0899 16 1 387 995
31 08t04201s Q 5632 09t04t2019 Chine 44039919 Bois brutWer 1841,0899 886 1 387 995
32 0B/042019 Q5m2 09/04/2019 Chine 44034980 Sois bruts Kor 1841,0899 103 1 387 99a
3 08104201s Q 5632 09/M201S Chine 44034950 3ois brub dib 1841,089S 1 387 995
34 a8104n019 Q 5632 09CI4/2019 0hine 44039918 Bois bruts Pa 1841.0899 15 1 387 995
35 08t04nug 0 5632 0s104t2019 Chine 44034936 Bois bruts sat 1841.0899 4§ 1 387 9S5
3É 08/042019 0 5632 09/04/2019 Shine 44034970 Iroko ( chloro 1841,089§ 23 1 38799s
37 08t04nuq Q 5632 09tMr2u9 Chine 44039919 Bois brutWer 1841,08S9 824 1 387 995
38 08104/201§ Q 5632 09/042019 Chine 44039S20 Bois d'essenc 1841,089S 11 1 387 995
39 08t04t2019 o 5632 09/04/2019 Chine 44039918 Bois bruts Par 1841,089S zo 1 387 995
4A 0Elunus 0 5632 a9n/,t2ü9 Ghine 4403491[ Acajou d'afri '1841,0899 11 1 387 995
41 08/042019 I 5632 0s/04/2019 Chine 44034998 Bois brub tiar 1841,0899 43 1 387 995
42 QJMNAlg Q 5BB5 121Mt2019 Chine 44039920 Eois d'essenc 1847,2891 558 991
À1 QlMnalq c 5885 1A04p019 Chine 44034980 Bois brub ko: 1847,2891 6 558 991
M 12tMt2019 Q 5885 IAMnUS Ghine 44039920 Bois d"essenc 1U7,2891 12 558 991
45 fl04tn19 o 5885 flt04nuq Chine 4403 918 Bois brub Par 1847,2891 16 558 991
46 Ql04nug Q 5885 fl04r2u9 Chine 44034950 3ois bruts dib 1U7,2891 558 991
47 fl04nuq Q 5885 flMt2A19 Chine 440399191Bois brutWer 1U7,2851 581 558 991

TOTAL E(PORTATIONS 4L344,6s1
Ltn/\itK ryu^É
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PRES TBENCE DE LÂ REPUELIQT]E

-'- ,4,-$ÿ) r f'.{,1
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Jiauquüg-cppie-p=oru-tuto-uuatjqp-à:

- Monsieru l'Inspecteur Général des Finances-
Chef de Service;

- Monsieur l'Inspecteur Général des Finances-
Chef de Service Adjoint;

- Monsieur l'Inspecteur Général des Finances-
Coordorurateur;

- Madame I'Inspecteur Général des Finances-
Chef de Brigade des Recettes Non Fiscales.

Gg]ù?§s$gge-Pge_

A la Société CONGO KING BAISIIENG
F'ORESTRY DEVELOPMENT

à Kinshasa/Gombe

Messieurs,

L'examen de diftrents documents et
par votre société, les Administrations

frNNü
el I

rNSPBCrro\sx

ip"§

DES F'INANCES

- 't 
{"- q/

1 *Ire'-'
'/ .r -,\ 

\

, r'd)r"
u '.(r

4K'
)oujet : Feuille d'observations

provisoires nol.

'4, et DGRAD) et le secrétariat Générar à l'Environnement et
Développement Durable, dans le cadre de l'exécution de l'ordre d.e mission n" 26/pR/IGF/IG-
CS/VBM/I'IMI\4/2020 du 24 juin 2020 deMonsieur l'Inspecteur Général des Finances-Chef de
service, a donné lieu aux observations provisoires suivantes :

1' Absence de preuve de paiement de [a Taxe (Redevance) de superficie pour toutes vos
concessions pour I'exerc ice2020 (Art. 120, l2l et t22 duCode forestier ; Art. 1". de l,Arrêté
Interministérisl n"003/GAB/I4INÆCNT{/2olo et n"02g CABÂ4IN/FINANCESi2010 du 26awil, et Art. 10 de I'Arrêté interministériel n"001/GABA4IN/ECN-T/13/BNME/013 er
CAB/À4IN/IINANCES/2 0L3 l7 47 du 21 mars 20 i3) ;

2' Absence de preuve de paiement du prix d'acquisition dc la Forêt (Art-gs, g6 du code forestier;ArL 3 du Décret n" 08/09 du 08 awil 2008 ; Art. 2, 3 et 4 de l,Arrêté ministériel
n"035/CAC^4IN/ECNT1I5/JEB/0s du 22108/2008). En effe! les concessions forestières
n'appartiennent pas aux exploitants mais à l'Etat qui en fixe les règles d,exploitatio" n*i;;privés (Art' 82, 87,95 et97 et suivants du code forestier; Art.2-de t,a*te a2z/z1ag du
07/o8/2O08)

3' Absence de preuve de rapatriement des devises con'espondant aux exportations du bois (Art.
L23 de ia Loi n"01 l/20a2 du 29 août 2002 porlant code foresrier ; Art. g de I'ordonnance-loi
nol8/003 du 13 mars 2Û18 fixant Ia nomenclature.des droits, taxes et reder.ances du pouvoir

Inspection

central telle que modifiée et comprétée à ce jour ; 1.r.32alinéa lu de

ilL
I i :l
t'i

{ERÂLE

"ffiS];,,33'.'o'

Gé,érale des Ffuances, n"30. atterute des Forces.Lrmées ix.

ion du

I

DATE 1 9 N0\,:2021,
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change;?orntYl0lüsÏaûÏ§xçà]]ordonnance-loin"18/003du13mars;Art.1*del,Anêté
ministérieln 014/CAB/[\4INiTINANCES/2017du01juil1et2017portantfrrutioo,.à",t uxÀes

droits, taxes et redevances à percevoir à f initiative du Ministère des Finances) ;

4. Absence de dépôt d'un cautionnement auprès d'une institution financière établie en RDC tel

qu,exigé par l'article 82 du code forestier pour toute persorme physique ou morale désirant

obtenir une concession forestière. Ce cautionnement est une exigence légale dont l'absence

rend irrecevable toute demande de concession forestière ;

5. Absence de preuve de paiement de l'Autorisation d'exportation (fut. 1"' de l'Arêté

interministérieln"001/cAB^{IN/ECN:I/filol3 ET CAB/IV{IN/FINANCES(2ÙL3|7A7 ùt2l
mars 2013).

Le calcul de tous les droits dus à I'Etat
découlantde cesobservationsprovisoires adonné unmontanttotaldeUsD 982.818,58 (Dollars

américains Neuf cent quatre-vingt-deux mille hüt cent dix-huit, centimes cinquante-huit),
principal et pénalites compris, tels que repris au tableau y relatif en annexe.

À cet effet, l'equipe de contrôle vous
convie à une séance de débat cnntradictoire le lundi 23 novembre 2OZA à 13h30 précises à
l'Inspection Générale des Finances, pour présenter vos réponses aux presentes observations
provisoires, aux fiis de retenir les conclusions définitives de la mission-

Veuillez agréer, Messieurs, l,assurance
de notre considération distinguée.

Les Inspecteurs Généraux des f,.inances

II-P KAZADIwa MBO-BENI R. PIIOTO NGUMBA

-7ü.Ç
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- Monsieur l'Irspecteur Général des Finances-

Chef de Service ;

- Monsieur l'Tnspecteur Général des Finances-

Chef de Service Adjoint ;

- Monsiew l'Inspecteur Général des Finances-

Coordonnateur;
, Madame i'Inspecteur Général des Finances-

Chef de Brigade des Recettes Non Fiscales.

A la Société CONGO STINFLO\trER
TORESTRY DEVELOPMENT

à Kinqhaqa/Gombe

ù'i
-ces Arm ées er- Hafi- Catnruant{ einent

\^\tr ^n/^ \

*,e[}^/ ,»b», YA},Y
Objet : Feuille d'obserwaüons

provisoires no1.

.ffi f"rp, ction Générale des Finances, no30. Aventte des Fot

Messieurs,

'L':examen rde difféients documents et

fi.chiers mis à notre disposition respectivement par votre société, les Administrations
Financières (DGDA; et DGRAD) et le Secrétariat Général à I'Environnement et
Développement Durable, dans le cadre de I'exécution de l'ordre de mission n" 26IPR.TIGF/IG-

CS^/BM/i'{M}rv{/2020 du 24 juin 2020.de Monsieur l'Inspecteur Général des Finances-Chef de
Service, a donné lieu aux observations provisoires suivantes :

1- Abience de preuve de paiement de Ia Taxe (Redevance) de superficie pour toutes r,os
concessions pour l'exercice2020 (Art. 120, 121 et 122 duCode forestier; Art. 1"'de I'Arrêté
Interministériel n.003/CABÀ{INÆCNT-Ti20 I 0 et no029 CAB/IvIIN/FINANCES/20 I 0 du 26
avril, et Art, 1"' de l'Arrêté interministériel n"001/CAB/MINÆCN-Ti13/BNMEi013 et
CÀB/IV{INÆINANCES/2013/747 du 21 mars 2013);

2. Absence de preuve de paiement du prix d'acquisition de laForêt (4rt.85, 86 du Code forestier ;
ArL 3 du Décret no 08/09 du 08 awil 2008 ; Art. 2, 3 et 4 de l'Arrêté ministériel

Il'apparfiennent pas aux exploitants mais à l'Etat qui en fixe los regles d'exploitation par les' privés (Aut. 82, 87,95 et 97 et suivants du Code forestier ; Art.2 de I'Arrêté 022t2008 da
07/a8,D0aq.

3. Absence de preuve de rapatriement des devises correspondant aux exportations du bois (Art.
123 de la Loi n"011 /2002 du 29 aoirt 2002 portant Code forestier ; Art. 8 de l'Ordonnanceloi
n"l8/003 du 13 mars 2018 fixant la nomenclature des droits, taxes etiedevances du Pouvoir
Central telle que modifiée et complétée à ce jour ; An.32 alinéa l* dc la

§ P -1ô,9,-i ,{ir;s;r** ; Ge:xbe



4.

5.

change ; PointV/01 de l,annexe à l,ordonnance-loi no18/003 du 13 mars ; Art. 1". de l,Arrêté

ministérier n"014,.AB/I^D,FINANCES/,'i7 du 01 juitlet 2017 portant fixation des taux des

droits,taxesetredevancesàpercevoiràl,initiativeduMinistèredesFinances);

Absence de dépôt d'un cautionnemert auprès d'une institution financière établie en RDc tel

qu,exigé par l,article 82 du code forestier pour toute persoffie physique ou morale désirant

obtenir une concession forestière. Ce cautionnement est une exigence légale dont l'absence

rend irrecevable toute demande de concession forestière :

Absence de preuve de paiement de i'Autorisation d'exportation (Art 1o de l'Arrêté

interministérieln"001/CABMINIECN-T/13/013 ET CAB/IVIINIFINANCESDABIT T d]u21

mars 2013)-

Le calcul de tous ies droits dus à l'Etat

découlant de ces observations provisoires a donné un montant total de USD 1.218.292,58

(Dollars américains Un million deux cent dix-huit mille deux cent nonante deux, centimes

cinquante-huit), principal et pénalités compris, tels que repris au tableau y relatif en annexe-

À cet effet, l'équipe de contrôIe vous

convie à une séance de débat contradictoire le lundi 23 novernbre 2020 à 13h30 précises à

t'Inspection Générale des Finances, pour présenter vos réponses aux présentes observations

provisoires, aux fins de retenir les conclusions définitives de Ia mission.

Yeuillez agréer, Messieurs, l'assuranÇe

de notre considération distinguée.

Les Inspecteurs Généraux des Finances

R. PHOTO NG{JMBÀ



CÂTCI'L DES D*O§S DI'SA UETAT PAR CONæ §JÎ{FI.OWER FORESTAY DEVEOPTT{ENT

TAXE DESUPERRCIE en USD

POUR HG{ RÂPATR|EF,]iËNTOfS DEVISE (5?6 du rnonarrt à

DROTTS ÛUS PAR CONGO ST,IN FLOWER DEVELOPMET.TT

Kinshasa, le 17 novemwe 2020
I o. lnpecteurs Généraux des Frnances
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N" d'ordre CCF tOCÂUTE 5I'PERFIclE PRIX D'ACQ{,§INON âPoRTATi)fls Efi us
Tar-xà ftra Total Paée Due

E€R 2O2O

fr612U. IBASOKO 2BVq o,: 106 870 106 tr/o

NI9IZO IAKETI 2097aL 0.: 104 856 104 856

friln lBoÊIllDE 3486-18 oi 1.94339 194339

lo ]EFALE 24a998 0,.: a24499 724499
LA61727 s3{r 5611 53{} 564 53rstr

IFCFTTFq Â RÂPÀTRIER (6{I%I
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ÿêpÇt

rNSP§CTTON GENERAI,tr DES FXNANCE'S

- M""ti.* Illnspecteur Géûéral des Finances-

Chef de Service;

- Monsieur I'Inspecteur Général des Finances-

Chef de Service Adjoint;
- Monsieur l'Inspecteur Général des Finances-

Coordonnateur;

- Monsieur l'Inspecteur Général des Finances-

Chef de Brigade des Recettes non Fiscales :

(.Tou§) à Kinshasa-Gombe

A SonExcellence Monsieur le Miristre de

I'F.nvironnemcnt et Développement Durable
à Kinshasa/Gombe

Excellgnce hfiansieur le Ministre,

Nous avons l'horureur de vous faire parvenir" ci-joinq
la feuille d'obsenations provisoires decoulant du conaôle de ta légalité des allocations et des cessions des

concessions forestières octroyees par votre Administration pour la periodE de 2014 à cejour, et ce, en exêcution
de I'ordre de mission n" 26ÆR/IGF/IG-CS/VB}yÿI.{MIU/2020 du 24 jun 202C de Monsietr !'Inspecteur
Général des Finances-Chef de Servicg consé.cutivement à la réquisition
n"CABÆIvTIDIRCABAITID/BNIVIE/212\\||72 du 15 juin 2020 de Son Excellence Monsieur le Premier
Ministre, Chef du Gouvernement-

Il sied de préciser que les observations définitives
devant conclure lamission découlercnrt des éléments que votre Excellence réservera aux pÉsentesobservations
provisoires lors àe la séance de travail que l'équipe de contrôle sollicite à votre convenance, dans les 5 jours
de la réception de la présente.

Veuillez agrêe1 Excellence Monsieur le Ministre,
I'expression de notre considération distinguée.

./ I-es trnspæteurs Généraux des Fixances

N'SENGA RomaipPEOTO NGUMBÀ,

æ
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TNSPECT''TGN $ENEE ÀLE BES FEN ANCtr§

FE{}II,LE D'OBSEI{YÂTTÛIIIS PRO\rISOEIE§ RELÂTIV.ES ÀU CO

DE LA r,Écar,rrn, DEs ALI-OCÂTI0NS ET DEs CESSIONS,DES CONCES§IONS

FoRESTTERES ocrRoyÉBs pAR. LE MINrsrÈR.E DE L'EI{vTRoNNEMENT
ET

Ces observations sont formulées à 1u 5trite de l'examen de différents documents et fichiers

mis à la disposition de l'éqüpe de contrôle par le Secrétariat Général à l'environnement, ainsi que

par d'autres services publics impliqués dans la mission et les éléments reçus de ceriains exploitants

forestiers.

L'exploitation de tous ces renseignements reçus a conduit à ce qü suit :

lo Situation des concessicns forestières au 31 juillet 2il14.
Au 31 juillet 2074,1e bilan du processus de conversion des anciens titres forestiers se

présente comme suit:

Les2l titres résiliés se composent de :

- 15 titres rétrocédés à I'Etat par lews titulaires ;
- 05 titres convertis en concessions de conservation;
- 0l titre résilié pour absence de clauses sociales et de plan de gestion;

20 Situation à ce jour.

Il s'est dégagé dans la suite que, sur base d.es rapports de la Direction générale des forêts
ainsi que ceux de la Direction des invcntaires et des aménagements de la forêt, lB concessions ont
été reprises par l'Etat pour non-respect par les concessionnaires, de leurs obligations légales et
contracfuelies. Ce qui derait ramener les concessions en activité au nombre de 39.
Malheureusement, à ce jour, nous avons 59 concessions forestières en activité parce que plusieurs
concessions reprises par l'Etat ont été reattribuées à d'autres exploiknls forestiers par les Ministres
qui se sont succédé au sommet de cette administation, au mépris de la loi et du moratoire institué.

La présente feuille d'observations reprend les principales irrégularités à charge de
l'administuation relevées par"l?éqqipe de conkôle et au sujet desquelles, e1le fltend les éléments de,W=*{'- lM #""çê ;,,i,, j,{

No
Ordre LIBEI,LÉ NOl\{BRE SUPERFICIE/HA OBSERVATION

I DEMANDES DE CONVERS ION TITRES I56 221&tw2
2 TITRES VALIDÉS 8t 12401909
J TITRES REIETES 75 9779113
A TiTRESCONVERTIS 57 9028838
5 TITRES RESILIÉS 2t 2994271
6 TITR"ES ENSURSIS J 378800

^*d 
'"-

-{f} ltzspectiott GAÉt'a[c des F
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12"30. Avçnue des Forcès Armëes ex. IIaut-CofiTnail

PRES{$trNCE *E LÀ
N'1 inislère fJ e !' f siy;.oqni" ;::'îè: ni
et Déveiocpemcnt [i.-:rii5;*

riu
Reçu te,-....$:
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AdpuHlqlP,Ûanætataundil,Cbngo
PRESIDEhICE DE LÀ REPUELTQUE

TNSPBCTION GENEB.ÂLE DES FINANCES

FEIITLLE D,oBSERvATIoNS PRoYISOIRES RELATTVES AU CONTRÔLE

DE LA IÉcar,TrÉ DEs ALLoCATIoNS ET DES CESSTONS DES CONCESSIONS

ronnsrrÈnrs ocrRoyÉEs pAR LE MrNrsrÈnp DE L'ENvIRoI{NEI\{ENT

Ces observations'sont formulées à la suite de I'examen de diftrents documenb et fichiers

mis à la diqposition de l'équipe de contrôle pæ le Secrétariat Général à l'environnement ainsi que

par d'autres services publics impüqués daqs la mission et les éléments reçus ds ççfiains exploitants
forestiers.

L'exploitation de tous ces renseignements reçus a conduit à ce qui suit :

10 Situation des concessions forestières au 3l juillet 2014.
Au 31 juillet 2}l[,le bilan du processus de conversion des anciens titres forestiers se

présente comme suit :

Les 2l tites résiliés se composent de :
- 15 titres rétrocédés à l,Etat par leurs titulaires ;- 05 titres convertis en concessions de conservation;
- 01 titrc résilié pour absence de clauses sociales et de plan de gestion ;

20 .Situation à ce jour.

' Il s'est dégagé iaos la süte que, sur base des rapports de [a Direcüon générale des forêts
ainsi que ceux de la Direction des inventaires et des aménagements de la forêt, lg concessions ont
été reprises par l'Etat pour non-respect par les concessionnaires, de leurs obligations légales et
contacfuelles. Ce qui devait ranxener les concessions en activité au nombre de 39.
Malheurêusement" à ce jour, nous avons 59 concessions forestières en activité püce que plusieurs
concessions reprises par l'Etat ont été reattribuées à d'autres exploitaots forestiers par les Ministres
qui se sont succédé au sommet de cette administration, au mépris de Ia loi et du moratoire institué.

La présente feuille d' reprend les principales irrégularités à charge de
iou.relevées I'

réponse.

rnspection Générale des .Finances, no30,' Avenue àes Forcès Àrtnées ex. Haut-Commandement
(3) *zqs 97 10 59 654 wu contact{ùisf.souÿ.cd B.p 36g3 Kinslzasa / Gombe

ET

No

Ordre
LIBELLÉ NOMBRE SUPERFICIE/IIA OBSERVATION

I DEMANDES DE CONVERSION TITRES 156 22181022
2 TITRES VALIDÉS 8I 12401909
J TITRES REIE"IES 75 9779113
4 TTTRES COI{TERTIS 57 9028838
5 TTTRES nÉSllrÉs 21 2994271
6 fITRESENSURSIS J 378800

ipe de contrôle et au sujet desquelles, srle attcnd les éléments de

.,,'"i"i 6di4
I'



1.

Suite n" 2 àlaletlre n" Üÿ*lPMGF/OM026-202a12020

L' ALLO CATION P AR LES MINISTRE S SU C CE S 

"'I 3'gN^E^\H:.T#Y,
;;:âi&;;;iJî"",'i'"RES EN YIOLATION FLAGRANTE DU

CODE FORESTIER ET DU MORATOIRE.

L.L. Du régime juridique transitoire'

La loi n 011t2002portant code forestiet a été promulguée en date dt29 aoûit2002'

ce faisant, le décret du 11 ayril 1949 et tous les autres textes antérieurs ont été

abrogés.

Elle a institué en son article 83 deux modes d'acquisition d'une concession

forestière : l'une principale, l'adjudication, et l'autre exceptionnelle, le gfé à gré'

par dérogatioû, cette disposition rl'étart pas applicable aux détenteurs des anciens

titres qui ont rempli les conditions d'exploitation prévues par la nouvelle [oi.

(articlel55).
En outre, l'article 22 da décret 05/116 du 24 octobre 2005 fixant les modalités de

conversion des anciens titres forestiers en contrats de concession forestière a consacré

le principe de caducité de plein droit des anciens tift:es forestiers non convertis en

concessions forestières ainsi que leur retour dans le a&-.maine forestier privé de l'Etat.
Enfin, le moratoire portant suspension de l'octroi des allocations forestières instauré
par L'arrèté n"194 du 14 mar2002 a été reconduit et renforcé par le décret n" 05/1 16

du24 octobre 2005 fixant les modalités de conversion des anciens titres forestiers en
contrats de concession forestière. Ce moratoire couvre toute acquisition de droit
d'exploitation, y compris par échange, relocalisation ou réhabilitation d'anciens titres.
La validité juridique des titres octroyés étant fonction du respect des obligations
légales et contractuelles, plusieurs titres ont été résiliés pour non- respect de ces
dernières par cerüains exploitants forestiers.

Juridiquement, les titres rejetés ou non convertis en contrats de concession forestière
et ceux résiliés renfuent dans le domaine privé forestier de l'Etat et ne peuvent plus en
sortir en verhr du moratoire.
Malheureusement, les Ministres successifs ont bravé cette interdiction en
allouant de gré à gré pour exploitation forestière et sans paiement des droits et
taxes dus au trésor, des concessions forestières reprises dans Ie domaine forestier
privé de I'Etat.

ce comportement des Ministres a été observé aux moments suivants :

1.1-1. Avec les titres rétrocédés volontairement à I'Etat par leurs titulaires.

GA ou CCF E)(PLOITANT ARRETE DE R.E,SILIA IION NOWELE)(PLOITANT MINISTR.E, SIGNATAIRE

014/03 CFT 056 du09/7DOl4 MANIEMATINION2 R. BOPOLOMBONGEZA

a09/03 FORABOLA 057 du09l7l2Ùl4 MANIEMAUNION2 R. BOPOLO MBONGEZÀ

402/89 SIFORCO 023 da28/412014 MANTEMA I'NION2 R. BOPOLO MBONGEZA

030/04 SIFORCO 026 ù28/4/20t4 MANIEMAUMON2 RBOPOLOMBONGEZA

027/03 SODEFOR o3o duz&t4Df4 SOMIFOR LTYOTANDJOLI

,ltl '; /): {,**t<*/"/
,/
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suite n" 3 à la lettren",,ü/PR/IGF/OM026-202012020

002/03 SOFORMA 0t8 ü2814120t4 MANIEMA UNION R. BOPOLO MBONGEZA

006/03 SOFORMA 034 dt L3/5/2014 S. ENCOREPLUS ATTIYKABONGO KALONJT

033t03 SOFORMA 027 du28/4/2014 SOMIFOR LTYOTANDJOLI

0æla3 SOFORMA 028 du28/4/2014 FODECO LTYOTANDJOLI

La situation des droits dus à l'Etatse présente coürme suit :

t.1.2. Avec les titres résiliés pour non respect des obligations légales et

contractuelles.

Les droits dus à l'État se présentent comme suit :

fj

BENEFICIATRE Nbre
Concession

ANNEE ST]PERFICIE
en Ha

PRD(ACQUISITION REDEVANCE
SUPERF'ICIE

MANIEMAUNION 5 2018 1.3 18.199 659.099,50$ 3.295.497,50$

SOMIFOR 2 2014 388.I66 194.083,00$ 970.4r5,00s

FODECO I 20t4 26t.04r 130.520, 50$ 652.602,50$

STEENCOREPLUS I 20t4 248-998 124.499,00s 622.495,00§

TOTAL 1.108202,00$ 5.541.010,00$

N" CCF E)(PLOITANT ARRÊTE DE RESILIATION NOTTVEL EXPLOITANT MINISTRE SIGNATAIRE

033i I I SICOBOIS 070 du9110/2018 MANIEMATINION2 ].ryAMUGABOBAZIBI.IHE

osUt4 SICOBOIS 070 du 9/10/2018 MANIEMAUNION2 NYAMUGABO BAZIBUHE

0tatt ITB 051du02/6/2018 FIFOR AMBATOBENYONGOLO

013/11 ITB 051du0216/2018 MANIEMAUNION2 NYAMUGABO BAZIBUHE

0t7ltt MEGABOIS O5l du0A6/2018 MANIEMALTNION2 NYAMUGABO BAZIBUHE

023/11 SEFOCO 051du02/6/2018 FIFOR AMBATOBENYONGOLO

016/l I SEFOCO 051 du 0216/2018 MANIEMALTNION2 NYAMUGABO BAZIBUHE

02urt CIEDES BOIS Ol3 ùt23l0lâOl9 BOOMINGGREEN MWEDI MALILA
APENELA

00l/t I LA
FORESTIERE

038 du 1614/2018 KITENGELOLA AMBATOBENYONGOLO

002/tt LA
FORESTIERE

038 du 1614/2018 KITENGELOLA AMBÀTOBENYONGOLO

003/1 1 I-A
FORESTIÈRE

038 dr 161412018 CFT AMBATOBENYONGOLO

006/tt ITB 061du2l/812018 KITENGELOLA AMBATOBE}.IYONGOLO

BENEFICIAIRE Nbre
concession

ANNEE SUPERFICIE PRIX
D'ACQUISITION

REDEVANCE
SIIPERFICIE

I\,IANIEMA IINION 5 2018 79t.E02 395.901,00$ 1.187.703,0û$

FINCO 2 20iE 322.17s 161.087,50$ 483.262,s0§

SOMI CONGO I 2019
I

148.08r 74.040,50$ 148.081,00S

tllt
û-r-

/n



suite no 4 àlalettre n"Ü{i /PR/IGFioMo26-202012020

1

2. SOUS LE COTIVERT DES AUTORISATIONS DE CESSION DE
CONCESSIONS FORESTIÈNN,S MAL INTERPRÉTÉtrS, LES MINISTRES
SUCCESSTFS ONT OCTROYÉ PLUSIEURS CONCESSIONS
FoRESTIÈnTs SANS PAIEMENT DEs DRoITS DUS AU TRÉsoR PUBLIC.

En effet, l'arrêté 02212008 du 710812008 fxant la procédure d'autorisation de

cession, location, échange ou donation d'une concession forestière stipule en son

article 2 ce qui suit : « seuls sont concernés par les dispositions du présent arrêté
les actes de cession, de location, dtéchange et de donation passés entre titulaires
de concessions forestières exerçant leurs activités conformément à la loi
no011/2002 du 29 aoîtt 2002 portant code forestier et à d'autres dispositions
Iégales spécifiques en vigueur. >>

IL ressort de cette disposition que les actes de cession, location d'échange et de

donation visés sont ceux passés entre titulaires de concessions forestières uniquement.
Ce qui est totalement different de la réalité car ces autorisations de cession de
concessions forestières ont été accordées en faveur des personnes ne détenant aucun
titre forestier. Ce qui est à la base de l'imrption dans l'exploitation des concessions
forestières de I'Etat et ce, dans la plus grande opacité et illégalité, des exploitants non
détenteurs d'anciens titres forestiers convertis. Ce qui s'apparente à des allocations
voilées.

Le tableau ci-après nous en donne une illustration.

/',
,/,/

KITENGELOLA J 2018 483.711 241.855,50s I 10.773,00$

CFT 1 2018 220.861 1 10.430,50$ 33 i.290,00$

TOTAL 1.966.630 983.315,00$ 2.261.109,50§

E)(PLOITANT GA CCF Anêté de CESSION BENEFICIAIRE MINISTRE

SIFORCO 007/95 026n1 025/2017 du
t9/to/20t7

BOOMINGGREEN AMBATOBENYONCOLO

SIFORCO 026/04 02'1nl 025/2017 du
t9/10t2017

BOOMINGGREEN AMBATOBEI{YONGOLO

SIFORCO 00t/98 528t14 02512017 du
t9/10/2017

BOOMINGGREEN AMBATOBENYONGOLO

SIFORCO 002/98 53/14 025/2017 du
t9/10D017

BOOMINGGREEN AMBATOBENYONGOLO

SIFORCO 003/98 54/14 025/2017 du

t9/10/2017
BOOMING GREEN AMBATOBENYONGOLO

COTREFOR 034/0;5 009/1 I 006/2017 du
18/01/2Arc

IFCO AMBATOBE NYONGOLO

COTREFOR 033/05 018/t I 006/2017 du
l8/01/2018

IFCO AMBATOBE NYONGOLO

MANIEMAT]NION ol4n6 002t2019
dl23/12/2019

CONGO
SI'NFLOWER

}ryAMUGABO BAZIBUHE
CLAUDE

I\TYAMUGABO CLAUDE
MANIEMAUMON 007/18

40v20
003/2019 du
23/t2t2019

CONGOKING

W q44r."



suite n" 5 à ia lenre no Ü53tpwtcFloM026-202012020

La situation des droits non perçus revenant à l'État se présente comme suit :

3. LAXISME DANS L'APPLICATION DE LALOI ET DES RÈGLEMENTS DU
SECTET]R DE LA TORÊT CARACTÉRISÉ PAR LES ÉT,ÉNNNXTS
SUIVANTS :

3.1. La dispense de cautionnement.

Le dépôt de cautionnement auprès d'une institution financière établie en République
Démocratique du Congo en vue de garantir le paiement des indemnités éventuelles
est l'une des deux conditions imposées par la loi à toute persorure désirant obtenir une
concession forestière.(article 82).
I1 s'agit d'une règle impérative dont le non- respect devait entaîner I'irrecevabilité de
la demande.

Ma-lheureusement, son appiication par l'adminiskation a été sélective voire
sentimentale et arbitraire car elle a déliwé des contrats de concession forestièrç
dispensant certains exploitants forestiers du dépôt de cautionnement. Ce qui prive
l'Etat de toute ggantie de paiement.contre les exploitants défaillants. /../-- W #f i'!)

.,, /
,/, I

i!

SIFORCO/

MANIEMA/ LONG
XIN

010/16

0a6/20

00»2]019

du23/l2D0l9
CONGO
SI-INFLOWER

NYAMUGABO CLAUDE

SOFORMA/ S E

PLUS

006/03 oo3/17

049n0
OO4(I9 du
Bnu2a§

CONGO
STINFLOWER

}ryAMUGABO CLAUDE

MANIEMAU{ION 008/18
ooa20

OA3/2079 du

23n2/2019
CONGO KING NYAMUGABO CLATIDE

MANIEMAUNION 017178

ABDO
003/2019 du
n/la20t9

CONGOKING NYAMUGABO CLAIIDE

MANIEMAUMON 016/t8
004120

00312019 du

23fiU2079
CONGOKING NYAMUGABO CLATIDE

SIFORCO/

MANIEMATINION
002t89 012/16

405/20

0A4/9 du

23112t20t9

CONGO
SI.TNFLOWER

NYAMUGABO CLAIIDE

SIFORCO/

MANIEMA
030/04 010/16 004/19 du

n/Dn0t9
CONGO
SUNFOIVER

NYAMUGABO CLATIDE

FORABOLA/
MANIEMAT]NION

009/03 007120 OO4/19 du
23/212019

CONGO
SUNFLOWER

NYAMUGABOCLAUDE

ITB/MANIEMA 001/04 008/20 00312019 du

23/12/2019

CONGO KING NYAMUGABOCLAUDE

BENEFICIAIRE Nbre
Concession

ANNEE SUPERFICIX, PRD(
D'ecquisition

REDEVANCE
SI]PERFICIE

BOOMING GREEN 6 2017 1.325.439 662.719,50§ 1.928.158,50$

mco 2 201 I 500.000 250.000,00$ 307.053,00$

CONGOKING 5 2020 82s.653 412.827,0A5 412.827,00$

CONGO ST]NFLOWER 4 2420 7.061.127 530.564,00$ 530.564,00$

TOTAL 3.712215 r.856.r0750$ 3.178.602§0$



suite n" 6 à la lettre n" g2-J nxncF/oM026-2020na20

A titre iligstratif, dans ies contrats de concession forestière signés avec les exploitants

forestiers IFCO et BOOMING GREEN, les Ministres Amy AMBATOBE

NyONGOLO et Franck IvIWEDI MALILA ont dispensé les concessionnaires du

dépôt de la caution alors que leur coIlègue Claude I'IYAMUGABO BAZIBUHE a

fait respecter |a loi dans les contrats signés avec les exploitants Congo Sunflower

Foresty Development et Congo King Baisheng n'oresff Development (CCF0}lllg

du}4l08l2019 BOOMING GREEN -avenant no02 au contrat de concession forestière

no009/1i du 4 août 011 et 018i 11 du 24 octobre 2011 en faveur de la société IFCO

- ccF001/20 du 14 Janvier 2A20 etCCF005/20 du 14 janvier 2020).

3.Z.Ladésignation de gré à gré des concessionnaires forestiers.

L'une des plus importantes innovations du code forestier de20A est sans nul doute

l'introduction de l'adjudication cofilme le principal mode d'acquisition d'une

concession forestière.

Cependant, durant les 18 premières années, cette règle est restée lettre morte car

aucune allocation forestière n'aété octroyée par adjudication malgré la mise en place

des règles organisant ce mode d'acquisition de concession forestière. Le mode

d'acquisition de gré à gré est demeuré la règle. Ce qui démontre toute la résistance de

l'administration au changement prôné par les autorités supérieures au profit de leur

volonté persorurelle

3.3. Favoritisme délibéré dans le choix des concessionnaires forestiers.

C'est le cas du choix porté sur Maniema Union pour une dizaine de concessions

forestières alors que cette entreprise ne figure pas sur la liste des entreprises

immatriculées au Registre de Commerce et du Crédit Mobilier du Guichet Unique de

Création d'Entreprise. Cette même entreprise a bénéfrcié des forêts d'une superficie
totale supérieure à 500-000 hectares en violation de l'article 92 du code forestier.

3.4. Responsabilité des Ministres successifs dans le maintien du moratoire de 18

ans et Ia non per:ception des droits dus à l'État-

Il ressort de ce qui précède que 18 ans après Ia promulgation de Ia Ioi no011/2002 du
291A8/2002 portant code forestier, la gestion du patrimoine forestier de l'Etat ne se fait pas?:J:,y,:::: .-- 

pff:'" 
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Suite no 7 àLalethe n" /P R/r GF/O M026 -2A20 I 2020

Les droits dus à L'E.tat suivant le nouveau code forestier ne sont pas perçus par

l'administration lors de l'octroi illégal des concessions forestières par les Ministres

successifs. Ce qui, d'une part, est en contradiction totale avec les motivations profondes de

cette réforme du régime forestier congolais à savoir : contribuer substantiellement au

développement national et d'autre part, montre que cette situation de chaos a:range les

responsables du secteur.

D'où, la responsabilité totale des autorités dans la non perception des droits dus à l'État.

Fait à Kinshasa, le 12 novembre202}

..t'!
Roger-$lchpl MW
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Visa chef de Brigade

rs Généraux des Finances

Emmanuel TS
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REPUBLIQUE DEMCCRATIqUE Dl'J COh{GO

MINISTERE DE L ENVIRONNEMEI{T

ET DEVELOPPEMENT DURABLE

SECRETARIAT GENERAL A L'ENVIRONNIEMENT

ET DEVELOPPEMENT DURABLE

LE SECRETAIRE GENERAL

Obiet : Comptément d'informations
à ta FeuiLte d'observations
provisoires

Âvenue
348 Kinshasa I

:1.1: t 'ri, l;!
Fé:'!a; ,'r-, '1,, ii.

N' I z. q,4tsc-eoD lBTB / 2o2o

Transmis copie Pour information à :

- Son Excetlence Monsieur [e Ministre de

['Environnement et Dévetoppement
Durabte ;

- Monsieur ['lnspecteur Général des

Finances-Chef de Service ;

r,/- Monsieur ['lnspecteur Généra[ des

Finances-Chef de Service Adjoint ;

- Monsieur ['lnspecteur Généra[ des

Fi nances -Coordonnateur ;
- Monsieur ['lnspecteur Général des

Finances-Chef de Brigade de
Contrevérification.
(Tous) à Kinshasa/Gombe

Aux Inspecteurs Généraux des Finances
en Charge de ta Mission de Contrôte sur

les Concessions Forestières
(TorJs) à Kinshasa/RDC

Messieurs les lnspecteurs Généraux,

Après [a dernière séance de débat contradictoire tenue dans vos instaltations en date du 0B

septembre 2020 qui a porté essentietlement sur ta Légatité des Atlocations et Cessions

opérées depuis [a ctôture du Processus de Conversion des Anciens Titres Forestiers, et
consécutivement aux lettres référencées CAB/PM/DIRCABA/TTD/BNME12020/1171 du 15
juin 2020 de Son Excettence Monsieur [e Premier Ministre relative aux mesures conservatoires
sur les concessions forestières et cette de ['lnspecteur Général des Finances no

001/PR/IGFiOM 026/PKWTM/702A m'adressée te 01 juittet 2020, qu'i[ me soit permis de
râppeter à votre mission ce qui suit :

['Administration en charge des forêts rappelle que les Altocations, tes réattributions
et les cessions des concessions forestières concernées se sont déroutées dans [a
légatité, en ce qu'ettes ont été effectuées :

'/ pour les attocations, en conformité avec les dispositions de ['articte 2 de
['arrêté ministériel n' 194/CABiMIN/AFF.F-ET/1941MA5l02 du 14 mai 2002
portant suspension de l'octroi de nouveltes garanties d'approvisionnement en

Papa ltéo (ox-des ctiniques) n"15 Kinshasa/Go

; E-mait : secgenvir@gmait-com ; Site web : ***. medd.gouv.cd



matière ligneuse qui consacre une exception quant aux titres ayant déjà reçus les

autorisations de prospections avant [a signature dudit arrêté ;

S'agissant des réattributions, te décret 051116 de 2005, fixant les modatités de

conversion des anciens titres forestiers en contrat des concessions forestières,
n''interdit ni les réattributions et moins encore les cessions des anciens titres
ayant été jugés convertibles (81 titres).

Toutefois, les quetques titres réattribués auraient dû ['être par voie
d'adjudication conformément au décret n"08/09 de 2008 qui n'a pu être
apptiqué en raison du maintien du moratoire, ce qui a rendu inactif [a

perception de certains droits dus à ['Etat, dont notamment [e prix ptancher

d'une concession forestière ;

./ S'agissant du mode d'attribution des concessions forestières, ['Administration
Forestière souligne que, faute de l'opérationnatité du décret 08/09 sus

indiqué, [e seul mode utitisé jusqu'à présent s'avère être [e gré à gré comme
[e témoigne [a lettre n" CAB/PM/ETAT/PPM/2009/1494 du 24 août 2019 de
Son Excettence Monsieur [e Premier Ministre dont copie en annexe.

Outre les étéments vous transmis précédemment sous format étectronique dans [e dossier
intituté * Mouvement des Titres ' (contrats de concessions forestières, arrêtés de résitiation,
arrêtés de cession etc.) lors de notre premier contact et tenant compte de [a survenance de
certains facteurs indépendant de notre votonté; dont notamment te déménagement de
certains de nos services d'un lieu à un autre, ce qui a eu une incidence sur [a sauvegarde de
certaines archives, qu'i[ me soit permis de vous faire parvenir, en annexe de [a présente,
[es étéments ci-après :

1. Les arrêtés ministériets de résitiation de 75 anciens titres forestiers jugés non
convertibtes ;
Les deux lettres de ta DIAF et DGF en rapport avec [a reprise par ['Etat Congotais des
Concessions Forestières 012111, Afi/11, 017/11, 023t11 et 016/11 Concédées aux
Sociétés Forestières lTB, MEGABOIS et SEFOCO ;
La lettre n" CABIPM/ETAT1PPM|I}}?||4?4 du 24 août 20t9 de Son Excettence
Monsieur [e Premier Ministre de Son Excetlence Monsieur [e Premier Ministre
annonçant [e mode d'attribution de gré à gré ;
A titre indicatif, [a lettre de demande d'une garantie d'approvisionnement adressée
par [a société forestière S,AFBOIS.

Ïout en vous en souhaitant bonne réception, je reste néanmoins à votre entière disposition
pour tout autre informations complémentaires.

Sentiments patriotiques.

Benjamin TOI

2.

3.

4.

Avenue Papa ltéo
B.P. 12 348 Kinshasa I ; E-mai[ :

(ex-des ctiniques) n'1 5
secgenvir@gmait.com ;

Kinshasa/Gombe
Site web : www. medd.gouv.cd



REPUBLIQUE DEMOCR,ATIQUE DU CONGO
MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT

ET DEVELOPPEMENT DU RABLE

4 §rtj

Obiet : Réponses à ta feuitte
d'observations provisoires

Messieurs les lnspecteurs Généraux,

Kinshasa, t. 0 § §[fT "&Zû

N " /r1 -§ 1i |SG|EDD |BTB t 202O

SECRETARIAT GENERAL A L'ENVIRONNEMENT
ET DEVELOPPEMENT DURABLE

.P.e Senvénæùre çenorsl
Transmis copie pour information à :

- Son Excettence Monsieur [e Ministre de
[' Envjronnement et Développement
Durabte ;

- Monsieur ['lnspecteur Généra[ des
Finances-Chef de Service ;

- Monsieur ['lnspecteur Général des
Finances-Chef de Service Adjoint ;

- Monsieur ['lnspecteur Générat des
Finances-Coordonnàteur ;

- Monsieur ['lnspecteur Générat des
Finances-Chef de Brigade de
Contrevérification.
(Ious) à Kinshasa/Gombe

/ -----
ÿAux lnspecteurs Généraux des Finances

en Charge de ta Mission de Contrôte sur
les Concessions Forestières
(TOUS) à Kinshasa/Gombe.-

J'accuse bonne'réception 4"6@ de votre lettre no 045/pR/lGFloMOZ6-
2420/2020 du 27 août 2020 retative à [a transmission de ta Feuitte d,observations
Provisoires et vous en remercie.

Y faisant suite, je vous demande de trouver en annexe de ta présente les réponses
de ces observations provisoires.

Â'ussi, je profite de [a même occasion pour faire remarquer à t,équipe de [a missionque [e Ministère de ['Environnement et Développement Durabte était inforrné de
votre passage par [a lettre n'cAB/PM/DIRCABA/TID/BNME/1172 du 15 juin 2020 de
son Excettence Monsieur [e Premier Ministre, chef du Gouvernement, adressée à son
Excettence Monsieur [e Ministre en charge de ['Environnement qui, suivant cette
logique, devait être égatement tenu informer des observations relevées par votre
commission' ce qui n'a pas été [e cas. Toutefois, je reste à votre entière dispositionpour tout autre comp[ément d,informations.

concernant [a séance du débat contradictoire qui était prévue te 03 septembre 2020
à 13h, je sol'ticite votre indutgence pour que [adite séance se tienne Le Lundi prochain
(07/09/2020) à [a même heure.

Je vous prie d'agréer, Messieurs [es Inspecteurs Généraux, [,ex
sentiments patriotiques. /

Benjamin TO

*t lGid,rr.-ii; ii i

Avenue Papa lléo (ex-des clîniouesl n" 1i Kin<hncntGnmho
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REPUBLIqUE DEMOCMTIqUE DU CONGO

MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT

ET DEVELOPPEMENT DUMBLE

SECRETARIAT A L'ENVIRONNEMENT
ET DEVELOPPEMENT DURABLE

.Pp Sesifabæ ç,eroetnl

ÿ , §{,Y, REPONSES AUX PREOCCUPATIONS DE L'IGF

,.Au regard de l'anatyse des étéments de La première préoccupation, ceci nous
f.,,aÂ{la ilYl1' AU fegafo Og t dllclty)Ei Uçù stçlllsllLJ \rE rq ÿrurrrrçrv Hrvvvvsl-ssrvr', vv

i';,^"'ÿî,,91,,&. révète que les arrêtés de résitiation ont beL et bien été signés conformément àvLV Jl5lIUJ Vv.rrvr.r

#i#;ÿÂ;d'^.ft,{,lffi:,:i".".ffi;;iffi;fiiiro.ou,M'N/ECN- r t1str*Bt200edu23 janvier

iI;i*;-rl';J.gi 200e po'taÉmeilI9:-de mis-e en -Q..uvr-e-- er décisiq-!§ dç t-ejet dqs..resuête:-de
. .1,. +t--i .;'1,Ë,' f,,t-i

i*,_; ul;;f,,r,"'.1n\_ convelsion et de résitiation des anciens titres forestiers, dont{es,.gqpr.!ê§.'.lsÔht':'cj-,i

q"'"ç^ï,,. - i]_K .,annexées.61'' *ookt" rl "1 .,annexées.

-'.Ëi:.$YË't5 {'quun, à ra préoccupation en rapport avec ra vioration du Moratoire sur :

"üiij hth-,- ,*# 2.1. octroi des titres après te 14 mai 2002

t* y;6*Un Effectivement l'article 1 de L'Arrêté ministériel n" lg4lCAB]MIN/AFF.F-
'i+;i9,rr;,tu ET/lg4tM Sloz du 14 mai 2ooz suspend ['ocrroi de nouvetles garanties

fl'#irii ,, d'approvisionnement en matière ligneuse .et des lettres d'intention ainsi que leur
,iÈJ"iFi,'irirt renouvettement ou extension.
' "-,-ar''' i,tf''*i F i è:;'

ii 1]:'i Mais, l'articte 2 du même arrêté stipute Çue :ta présente mesure,neiconcerne pas lesJ;' atrtor:isàtions de prospection forestière en cours et dont tes dàtànteurs se,,soni, déjà

" ...;\\-. 
acquittés des frais retatifs à l'inventaire auprès du SeMce permanent d,lnventaire et

"àiÈi,q\ 
)Aménagement Forestier.

,^,r.d{*^u^rt;o*roon., it,#:.ê.r,eurcg"lr!,?lnemept ta;f.inatisation,.des,rdossiers dont les autorisations de

y'-'r"É,;*tlt' 
prospection avaient été accordées, conformément à l'esprit de l,articte 2 pré cité.

1iifuu En ptus I'edit arrêté n'était pas encore opposable à tous, parce qu,it n,a pas été-' ,il pubtié au journal. officiet.

$\ Ainsi, entre [a signature de l'arrêté en2O02,et sa pubtication au journal officiel en'i' 2004, certaines atlocations ont été faites et cette disposition n,est devenue
d'application que lors de [a prise du décret 05/116 en 2005, lequel fixait les
modatités de conversion des anciens titres forestiers en contrat des concessions
forestières (cfr. Annexe l).

- ceci étant, ['articte 1 du décret n' 05/116 du 24 0ctobre 2005 fixant les modal,ités de
. conversion des anciens titres forestiers en contrats de concession forestière et portant

extension du moratoire en matière d'octroi des titres d'exptoitation forestière stipute ce qui
suit : " Sonf considérées comrne anciens titres forestîers aux termes du Code
ForestÎer les conventions portont octroi de ta garantie d'approvisionnement en

Kinshasa, t" t & SfT ?ttÜ.
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matière ligneuse et les lettres d'intention conclues ou émises avant la publication 
,, 

',*j:1,

t r" ."du présent Décret ". i "liij:.',
En outre l,articte 5 de ce même décret reconnais que .. ta vérification de ta votidité iij".iif'"
juridique des titres est effectuée ou regard des dispositîons tégales "f iii"',ii",
réglementaires en vigueur ou moment de leur sîgnoture »>. Pour nous [es dispositions .§.,i"'
ont été teLl.es que décrites ci-haut. " ,iTl:

2.?.. Titres rétrocédés

lI convient de noter avant tout que l'annexe 5 transmis par l'équipe de mission de ['lGF,

Les 15 titres évoqués font bel. et bien partis de 81 titres jugés convertibtes. En son

,\ th temps [e Ministre de l'Environnement avait adressé une correspondance à Son

t[t it Excettence Monsieur [e Premier Ministre, Chef de Gouvernement de l'époque pour

,t ,*Iu ..r .Qéterminer r ,o.rt gui,(e-vrait,être,résgrvé à ce-5,titres r:étrocédé5--:;fléagissant à cette

t d' ^{" .orr"rponàrn.u, Son Excetlence Monsieur [e Premier avait demandé à ce que ces
t' f, .,f .. ' a, . - rat- -:^..! ----t--:-:- t^t- ---^.. rt\ .-:ti;.t,r..ü^-I.i:'ti.::;!:ri;ItàiiA,:.:: f

Ïi "\,',*\pn Or à ce jour, [es'conditions du mode d'attribution par voie d'adjridication'ne sont
,' .i." t' \, - - - -.-r -- .-- -!. -.^:--r -S.,,f:*§* Pas encore réunies'
S. A§- ..\'

ai\i--.#' Aussi, 
. 
[e-s supgrficies de ces cehcessions iétaientrdéjà,,pr!ses,.g,l.!;1Ç.p.tp.p.16,iflâ65.; tes

,,*US budgêtslrespectifS,iJes 'provinces:corÇer[ées pour [e paiement des ,taié§",sur',ta

l';-t re.d-evan- .ge..5upéifiàie. Et toute résitiation de ces contrats de concession forestière

f devrait avoir un impact négatif sur tes budgets des provinces. Ce qui justifie en partie
' ces réattocations qui tenaient seutement compte des demandes disponibtes et non

des appets d'offre pour ne pas préjudicier les provinces concernées.

Quant aux preuves de paiement des droits dus au Trésor pqbl,ic par ces
concessionnaires, i[ convient de noter qu'aucun droit, taxe ou redeVance n'a, été
'institUée,:par rappoit'à [lattribution des concessions (Cfr annexe lll) [f,ordonnance loi
rn.?r€li-0-02 ür'2$février 2013 fixant [a nomenclature des droits, taxes et redevances
du pouvoir centrat. Parrlconséquent, aucune recette,,pour,,te;,,trç,f r.;pubi[iê,n]a.ét(, ,

Toutefois, dans [e but d'étargir ['assiette du secteur de ['Environnement, i[ a été

l-i
t_...__. ll

nomenctature des droits, taxes et redevances du pouvoir centrat, des actes
générateurs des recettes retatifs à t'exptoitation des concessions forestières dont tes
mesures d'apptication (tes ,,âr".rêtés inter:fn,inistér.iets FinAnces. et .Envjronnement

ff ,.*{#
q+ ÿ{^}ÿ'
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fi-'

/lt



7.3. De cession de titres entre opérateurs forestiers

L'artic[e 3 du décret n"08/0g du 0B avril.200g fixant [a procédure d'athtution des

concessions ror"stiËà, ar"qre q$g@ traite ntulot de !a.1,31rèl.e t:eotu4,!,i,,v; à ta

fixation:de prix en cas dradjuorcaiion,-ffiffii, i[ s'agit,de ta p.o,,cêur:ê '.ce' .ôh'

Quant à cette observation, i[ est important de préciser que ta,G},n,,li 0 loi ilait bet
Ê.t$Sn'cqncg1,0é,par te-.processus deconversion (cfr te Tabteau récapitutatif par titre

En ptus, i[ n,existe aucune disposition dans les arrêtés ministériets n "022 lCABI

MtN/ECN-Tt15/JEB/2008 du 07 aout 200g fixant [a procédure d'autorisation de cession,

de location, échange ou donation d'une concession forestière et 0B3iCAB/MIN/ECN-

T/11 /BNM E/2013 du 30 septembre 2013modifiant et comptétant ['arrêté

aT,tcABlMlNiECN-Tl15tJEBt2OOB du 07 août 2008 fixant ft.. .Br'oeédur'ê'l

:d,:âr.rtoriSation,de cêssion, de,tocation; échange. ou don3lion 'drllne toqces.Sio'nr"QUi

,auto_risation de cession au paiement d'une quêl.conque taxe.

7.4. Des cascades de résitiations suivies de réattributions.

pour ce qui est de cette préoccupation, i[ convient de noter avant toute chose, [e

contexte de [a résitiation dq ces titres :

. certains concessionnaires concernés n'ont pas mis à t'exptoitation leur titre
depuis [a signature de contrat, soit B ans après, ceci en viotation des

dispositions de l'articte 115 de [a loi 01112007 portant Code Forestier qui
prévoit te détai de mise en vateur du titre dans les 18 mois qui suivent [a
signature du contrat de concession.

. Certains n'ont pas été à mesure de produire [e ptan d'aménagement forestier
dans [e détai, c'est-à-dire 4 ans après [a signature du contrat, ceci en viotation
de l'articte 71 de [a Loi 01112002. Matgré tout [e raltonge de temps qui leur
ont été accordé' 

f^rr,f,,*,f',''ti»*' #/üY{' iCessation'de payement de ta taxe de superficie . Wü/''*ii"l, 
Uil &;,.

Aussi, ll. fatl.ait prendre toutes les dispositions pour ne pas préjudicier les provinces
Q'ui avait déjà intégrées [a taxe de redevance de superficies concédées de ces titres
d-àns leurs budgets.

2,5. Attribution d'un contrat sur une concession non concernée par te processus
de conversion.

-ii î
J 11" I -À-i{

rtr i\rr, *ir

T-$')kt:Ân,.ï,? t'{l"''-{À,\,v
i: t.}",

t

/'/r
T

{

,_ .i1_:-,i",.:-:::t.'.:: : 1':i::::.:i;l i:=-..' r sv\uqu I çlqHrLu\qLlt

des recommandations de [a commission de conversion, page 55 (Annexe v).

7.6- Dépassement de [a superficie attouée par rapport à cette du titre originet.
La différence entre ta superficie initiate appetée superficie administrative se
trouvant dans LesSg{ et [a superficie SIG(système d;lnformation Géographique) dans
[e contrat,',emmàe des techniques,utilisées,; [a première a été produite sur [e
croquis et [e catcul manuel de superficie basée sur comptage des points cotés tandis

lul&1§ n.dÈ§Ui,,eqt ta superfic.ie,SlG.,a été,.-ç4tcutée ,au,rTreÿ€r.r,.d..g4e:,1,nQ"gve,1.tg
technotogie d'une manière automatique avec des outits appropriés (cartographie
numérique appuyée par des images satettites). Certaines concessions avaient- subi
['harmonisation des timites et feront L'objet des avenants au contrat après

t
it ,
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t'étaboration et [a vatidation du plan d'aménagement devant fixer [a planification

de toutes les activités au sein de [a concession pendant les vingt-cinq années du

contrat.

2.7. Attribution abusive des forêts dont [a superficie totate dépasse 500 000 ha

par exptoitant.

L'anatyse de ta préoccupation de l,'équipe de ta mission en rapport avec ce point,

nous permet d'établir les constats ci-après :

. La société SEDAF n'existe ptus ;

. SIFORCO ne dispose à ce jour que d'un seul titre d'une superficie de 194 641

ha situé dans [e Territoire de Yumbi ;

. Certains de ces titres mentionnés dans te tabteau ont été obtenu avant [a

promutgation de ta Loi 011t2002 portant Code Forestier, et font l'objet de

droits acquis dont fait attusion [e dernier paragraphe de ['articte 92 de [a
même Loi ;

. Les superficies présentées dans ce tabteau sont des cumutes de superficies
de ptusieurs contrats distincts, ators que [a Loi parte de superficie par

contrat ;
. Prise individuettement, aucun contrat de concession détenu par les sociétés

reprises dans l.e tabteau, ne dépasse 300 000 ha d'un seul tenant.

2.8. Autres observations retevées par ['équipe

comptaisance dans [e choix des partenaires

les exptoitants.

Pour ce qui est de [a question retative aux titres algibués et convertis i ;doub[ement,nouScon5tatonsqu,i[yaune@entretenuepu,$*
l'équipe dans ce point qui n'a pas de raison d'êiË,-parce qu,i[ s,agit ici
Ç,çi;,§gux,,-Gontrâts,,-::(0,1:.51.11: et :057..:J'I4):,::issus-.::,de,,.deu1, GA. .difféÈentes
n".o*,tam..!r€nL,,005/03' ;a97|03 situées ta première dans [e Territoire de
Lukoteta et [a seconde dans [e Territoire de Botomba (annexe vl).
Pour ce qui est de ta transmission des contrats, arrêtés ministériets
d'attocations et de cessions, i[ est sied de préciser que Lors de La prernière
séance de travail tenue dans [a satte de réunion avec l'équipe en mission
en date du 3 juil'tet2O2O, i[ avait été question de disponibitiser les données
en soft notamment les textes légaux régl.ementaires sur tes altocations
forestières et les cessions, les résuttats du processus de conversion des

i-;l

que [a demande lui est faite.
disposée de [e faire à tout

r çomp,.,.e,,1§nce de
sièges sociaux pour



7.8.4, Enfin, en ce qui concerne les cas des sociétés SEFOCO et MEGABOIS

évoqués au point 2.8. d. du r,apport, drobservations provisoire§ de [a

mission, ['administration forestière transmet en annexe VI[, [es différentes
correspondances qui démontrent [a non opérationnatité des titres détenus

par ces deux sociétés, ainsi que [e non respect de ta régtementation

forestière par ces dernières en ce qui concerne

notamment l'aménagement des concessions forestières ; ces

manquements sont ctairement repris dans [e visa de ['arrêté ministériel n'
051/CAB/MIN/EDD/WF/AAN/0517018 du 02 juin 2018 portant reprise par

t'Etat Congotais des Concessions Forestières 012/11, 013111, 017111,

023/11 et 016111 Concédées aux Sociétés Forestières lTB, MEGABOIS et
SEFOCO.

Benjamin TOI NINGA

i----rls)
:----.. y



# pç $,r{gi"p.{q:î .,ftry

LISTE DES EXPLOITANTS FORESTIERS

1. CONGO KING BAISHENG FORESTRY DEVELOPMENT

AV. Mboto n"1, Q" Kinkole Pécheur' Kinshosa-Nsele

2. CONGO SUNFLOWER FORESTRY DEVELOPMENT

AV. Ndomba Zo NZAMBI n"2, Q. Houte-Ville, Mdtqdi.Kongo Centrol

.3.LaForestièrepourleDéveloppementduCongoSarl(FoDECo)
73è Rue no68 Bis, Kinshasa-Limete

, 4. FORABOLA
i AV. des Poids Lourds n"2765, Kinshosa'Gombe

5. LOLA KITENGE

AV. Bobozo n"2, Q'Moma Yemo, Kinshosa/Mont-Ngofula
, 6. SODEFOR

AV. des Poids Lourds n"2765, Kinshoso-Gombe

7. SOCIETE MILLENAIRE FORESTIERE Sarl (SOMIFOR)

72 è Rue n"68 Bîs, Kînshaso-Limete

8. BAKRI BOIS CORPORATION (BBC)

8è Rue no732, Q. tndustriel, Kinshasa-Limete

9. BEGO CONGO

AV. TSH t ATS H I n" 7, Kiso ng a ni-M a kiso

10. COMPAGNIE FORESTIERE DE TRANSFORMATION (CFI-)

AV. Ki ngabwo, n" Codastra I 307 7, Ki n sh aso'Li mete
11. ENRA

Boutevord Nyamwisi n"2, AV. BIKO, Q. MABAKANGA, Ville de Beni

12. TNDUSTRIE DE TRANSFORMATION DE BOIS SPRL (lTB SPRL)

AV. de l'Ouest, Q. Kingabwa, Kinshasa-Limete

13. LA FORESTIERE

AV. de Libératîon n"4778, Kinshasa-Gombe

L4. LA FORESTIERE DU LAC (FOLAC) EX MPUTU KANGA

AV. des Brasseries n"79, Q. Kingobwa, Kinshasa-Limete
15. MPUTU KANGA

AV. des Brasseries n"79, Q. Kingabwo, Kinshasa-Limete
16. MAISON NBK SERVICE

2è Etoge, lmmeuble NIOKI ( Ex-Forescom), Kînshasa-Gombe
17. MEGABOIS

AV. Mwela n"37 et 32, Q. Kingabwa, Kinshasa-Limete
18. SOCTETE COMMERCTALE DES TRANSPORTS ET DES PORTS (SCTP)

Boulevord du 30 juin n"777, Kinshosa-Gombe
19. RIBA CONGO SPRL

AV. de la Plaîne n"7345, Kînshaso-Lîmete
20. SAFBOIS

21. SOCTETE DE COMMERCE TNTERNATTONAL DU BOtS (SCtBO|S)

Losofolo, Q. WINDJI SELLI, Commune de Wongato, Province de l'Equateur
22. SEDAF SPRL

23. SEFOCO

AV. Mwela n'37 et 32, Q. Kingabwa, Kinshosd-Limete
24. StCOBOIS

AV. Kingabwa n"7878, Kinshasa-Limete
25. SIFORCO

e. Motd Mbumbwa, Kinshasa-Maluku
26. SOEXFORCO

27. COMPAGNtE FORESTTERE DE L'EqUATEUR (CFE)

AV. Industrielle, Commune de Kapembo, Lubumbashi/Haut-Katango



28. SOFORMA

AV. Poids Lourds n'7782' Kinshasa'Lîmete

29. SOMICoNGO
AV- de l'Est, Kinshasa-Limete

30. TRANS M SPRL

Boulevord du 30 iuin n"3642, Kinshaso'Gombe

31. IFCO (EX COTREFOR)

AV. de Port noZ, Q. SICOTRA, Kînshasa-Nsele

32. Compagnie de Transport et d'Exploitation Forestière (COTREFOR)

AV. de Port n"2, Q. SICOTRA, Kînshoso-Nsele. 
33. TALATINASPRL

8è Rue f,"8, Q, lndustrîel, Kînshosa-Lîmete

34. BOOMING GREEN

AV. Lukusa n"55/A, Kinshasa-Gombe

35. COMPAGNIE DES BOIS

17è Rue n" 722, Q.lndustrîel, Kinshaso-Limete
36. MOTEMA SPRL

AV. Ntongu, Q. Socimol Kinshasa-Ngaliemo
37. SAFO

AV. Good Yeorn"3755, Q. Kîngabwa, Kinshasa- Lîmete
38. FTNCO FORESTRY (FIFOR)

39. MANTEMA UNTON (MU)
AV, Lowa n"7og, Kinshaso-Kinshasa

40. LONG XIN Sarlu
41. Ets LA MERVEILLE

42. ENCORE PLUS

43. MONGALA MOTIMA
44. NGOMBA DOKO. 
45. EKONDA

Fait ù Kinshasa, le
Les lnspe4eurs Généraux des Finances

H.P. KAZADI WA MUTOMBO BENI R.PHOTO NGUMBA
Chef de mission


